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POINTS 109 W 110 DE L'ORDPP DU JOUI 

CRIRR FI#AMCXtRB ACTUELLR DB L'ORQAWIRATIOW DR8 NATIOHS MIXR# CRIER 
PINARCIERL Dt L'ORQMI8Al'IO# DES HATIORR UNIR8 I RARPORT DU ERCRRTAIRB QBNthAL 
(A/46/600 l t Add.1) 

Lm m (intorprétntion dm l'wabo) a Lmr mombrmr mm 

l ouvimuUront qu'ir ra 54m ximae plSni/re, 1'Arrmmblh gcinhsle 8 diaidh quo lm 

rapport du Seadtairm gh/rsl mur la situation fiaanai&ro da 1'0rganirstion 

dom Wationr Unira (Al461600 l t Md.1) rmrsit prérmnté mn rhuoo plhiho de 

1'Asrmmblh moum lm point 109 do l'ordre du jour intitulh Vrimm finanoihro 

actuollo dm 1~0rganiration dmr Nstionr Unirnu" l t ~OUI 10 point 110 dm l'ordrm 

du jour, intitulh "Cri8m finmaih dm 1'0rgsnieation dmr Rntioar Unio8bg, 

étant entmndu qum l'mxamn do fond dm cmr pointr aontinuotu~t b rolevmt dm 1s 

Cinquiômm ColNnimrion. 

Lmr rammbrmr ont aurri Jti infodr qum, ruitm i amttm diairion, la 

Swritaira ghhsl prendrait la parolo dmvant 1'Amremblh mut la quartion de 

1s 8ituation fiaauciirm dm 1'0rganirstion dmm Ration8 Uniar. 

Ler reprérentantr qui rouhsitmnt intorvsoir xur 10x pointa 109 l t 110 dm 

l'ordre du jour pourront 1s fairm au court! dm l'oxamsn do coa pointa par lx 

Cinquiéma Comnirrion, qui doit conuwwr lm merdi 10 d~ammbre 1991. 

Par conrlqumnt, j@ donuo la parole au Secr6tairm gh/ral de 

1'0rgsnisation dmx #stioas Union, 8. E. M. Javior Pdrmr dm Cu/illar. 
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Lo Bm (intorpritation do l’anglais) I Rn souhaitant l 

hier la birnvenue &u nouveau Secrksire g&&al, je diaair yus la renaiaaancs 

de l’Organisation ne 00 raflktait par mw2orm danr 8a situation finsnci&re. 

L’ironie de ce contraste entre les grands espoir0 qum l’on fonde à juste titre 

sur l’Organisation et l’indigence financière à laquelle 011s se trouve accul&) 

a quelque chose de navrant et qui laiaae perplexe. C’est aveu triateasei que 

je me vois aontraint, dans une de mes dernicires interventions devant 

l’Assmmbl~e, de brosser un tableau aussi sombre. L’insolvabilité de 

l’organisation l’a plongée dans une crise qui, je me dois de In aoulignor, et-it 

tout autant politique que budgétaire. 

Lo tour d’horioon financier des Nationa Unies que je vous ai présont& 

dans mon rapport est, je le rép&e, fort sombre. Au 31 octobre 1991, les 

Etats Membtor devaient à l’Organisation prèr de 1 milliard de dollars de 

contributions, tant au budget ordinaire que pour les opérations de maintien de 

la paix. 

Les événements majewe qui ont récemment transformé la sc$ne mondiale ont 

apporté la preuve que l’Organisation est un instrument efficace au service do 

la volonté collective de lir communauté internationale, résolue à maintenir la 

paix, h déjouer l’agreaoion et 8 stabiliser les relations internationales, 

Mais, faute des ressources financières pourtant modestes dont elle a besoin 

pour n’acquittar de sa mission, l’organisation n’est guère à môme d’aller 

au-delà d’une simple démonstration de ses capacités. 

Depuis une année environ, les Nations Unies re sont vu confier une 

multitude de tâches. On ne compte pas moins de sept opérations nouvelles t le 

long de la fr@ntiére entre l’Iraq et le Koweït (MONUIK), en El Salvador 

(ONUSAL), en Angola (UNAVFti II), en Amérique centrale (ONUCA), au Sahara 

occidental (MINURSO) et au Cambodge (MIPBENUC). En outre, les Nations Uniea 

ont mené en Haïti une opération de vérification des sjlectiona (ONUVEH), dont 

je dirai en passant que lea événements politique8 qui l’ont suivie n’enlovent 

rien au auacès de l’opération elle-même. 

A cela s’ajoutent les opérations qui étaient déjà en cours : la Force des 

Nations Unies chargée d’observer 10 dégagement (FNUODi, la Force intérimaire 

des Nations Unies au Liban (FINUL), l’organisme des Nations Unies chargé de la 

surveillance de la trêve (ONUST). le Groupe d’observateuro militaires des 
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Nationr Uni@r dana l’Indo l t 10 Pakistan (UNMOOIP) et la Yorue dea 

Nations Unies ahargio du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). Si l’on 

exaepte la FNIJOD, toutes sont inadéquatement financées. J’ai dQ, en cours 

d’année, guirsr dans d’autres comptes pour faire face aux obligations de la 

MONUIK, de la MINUHBD et de 1’ONUCA. Ce procédé risque de mener plusieurs 

opérations au diaastre t’inanciur si jamain un ePiet d’entraînement venait à se 

dkzlenchsr. 

Qui plus oot, les Nations Unies ont entrepria en Iraq toute une série de 

tâches hautsmant complexes en application des résolutions adoptées par le 

Conseil do sécurité dans le cadre du Chapitre VII de la Charte. En outre, on 

leur demande de donner la toute Premiere priorité à Xa diploaatio préventive 

pour éviter dem conflita futurs et renforcer leur action de maintien de la 

pUiX. Enfin, pour parachever ce tableau, l’Organisation se lance dans toute 

une série da nouvelles activités dans des domaines comme l’environnement, la 

lutte contre la drogue, les droite de l’homme et les secours humanitaires. 

Bien entendu, les questions traditionnelles de développement économique et 

social sont toujours présentes. Et l’on demande aussi aux Nations Unies de 

renforcer leurs moyens d’action en vue d’une assistance humanitaire à grande 

échelle. 

Cette explosion sans précédent des activittk de l’Organisation montre 

bien que la communauté internationale lui fait confiance et la juge capable de 

faire face aux besoins complexes et changeants de la planète. Pour sa part, 

l’Organisation se montre scrupuleusement économe. Preuve en est le taux de 

progression du projet de budget-programme pour 1992-1993, qui n’est que de 

0,9 B. Or, alors miime que 1’ONU ploie sous des responsabilit6s nouvelles, on 

ne semble guère se soucier des moyens de financer ses opérations, On s’en 

remet aux modes de financement classiques, qui se sont bien entendu révélés 

totalement insuffisants. L’effet combiné de la multiplication des tâches et 

de la carence des moyens d’y faire face a mené les Nations Unies dans une 

dangereuse impasse financikrc. 

Face à cette situation et aux difficultés que nombre de pays disent avoir 

à s’acquitter de leurs obligations financières, l’Organisation ne peut 

procéder que par embardées d’une crise financière à l’autre, incapable qu’elle 

est, en fait, de régler ses dépenses courantes, pour ne rien dire des plans à 

plus long terme qui s’imposent pourtant. 
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61 1’Orqanirativn doit s’inrtaller dans cmtto arine, elle risque fort de 

no pouvoir e’acquitter ds t6cher urgenter et importanter, notamment dana les 

domaines du maintien ot du r6tablirrament de la paix. Cet échec - qui rerait 

dG à un n,qnque non pas de volonté ou d*apt5.tudorr maia bien de moyena - 

risquerait à Ilon tour de saper la confiance retrouvée qui (I incit6 lea 

qouvornrment~ l t l’opinion publ.ique 8 ma tourner voru lor Nationr Unimr pour 

qu’elha risolvent les probl&mms qui menacent 10 maintien do 1s pair et da la 

récurité internationales, objectif premier de notre organisation. si lee 

choses devaient on venir là, on compterait au nombre des perdants : les 

peuplea du monde entier qui, en cette période difficile, uont en droit 

d’attendre et d’exiger que lea Nations Unies BO montrent sfficaaea et 

dynamiques, à l’écoute de leura problémes# les Etats Membres qui s’acquittent 

régulièrement de leurs obligations en versant dans les délais leura 

contribution8 intégrales, l t qui sont mur 10 plan financier, la véritable 

épine dorsale de 1’0rganieationt les fonctionnaires du Gecrtkariat, qui ont 

consacré leur vie et leur carrière à l’0rganisation. 

J’engage instamment les 102 Etats Membres qui, (ru 31 octobre 1991, no 

s’étaient pas intégralement acquitté8 de leurs obligatlone financièrea envere 

l’Organisation, a bien réfléchir b COE questions et à tout ce qu’elles 

impliquent. 
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Jo lance un appel aux Etata Membres , et tout particulièrement à ceux qui 

ont des économies relativement proapkea, pour qu’ila versent maintenant leur 

aontribution. Il ert regrettable que parmi 10 groupe de pays ayant des 

arriirh il y en eut aertnins qui mont aapablos de payot et qui, pour dee 

raisona historiquea, politiques et conrtitutionneller, answnent une 

responsabilité partfauli&re. Il l rt paradoxal que lea Etatr Membrea ne 

financent par comme il convient et en temps voulu les prograrmnee qu’il0 

Elaborant et qu’ila approuvent, et pour lotiquels ilr fixent dee délais 

d’exècution. 

Marne cri cette situation mat bien connue, les Etats Membres n’hésitent 

aucunement à demander au Secrétariat d’entreprendre do nouvelles activitéa 

complexes et ambitieuses. Hier c’était le Cambodge. Demain, ce pourrait être 

la Yougoslavie. Peut-on prédire que d’autrea aituatioas ne 88 prkienteront 

paa7 Cea activitéo seront-elles financées comme il convient7 

L’heure est venue de réexaminer fondamentalement la situation et 

d’aborder le problème xouo un angle nouveau. Il est néceesaire de rechercher 

des moyens nouveaux et crastifs permettant, d’une part, le règlement intégral 

et rapide par les Etats Membres de leura contributions mises en recouvrement, 

et, de l’autre, d’élargir la baae des rewourcee de l’Organisation au-delà de 

ses limites traditionnelles étroiter. 

Je auia convaincu qu’il est poseible de trouver les éléments d’une 

solution viable et durable tant pour le court que pour le long terme. 

Permettea-moi de rhpéter ici certaines auggeationa conçues dana ce but et que 

j’ai exposées dana mon rapport : 

Proposition No 1 : Adopter une aérie de metwtea pour faire face aux 

problème8 de trésorerie imputables au niveau exceptionnellement élevé des 

contributions non acquittées et à l’inauffiaance des réservea I premièrement, 

appliquer un intérêt de retard à toute fraction des contributions qui n’est 

pas acquittée en temps voulul deuxièmement, suspendre l’application des 

di.spoeitions pertinentes du règlement financier de l’Organisation des 

Nationa Unies pour permettre à 1’0rganieation de conserver lea excédent8 

budgétairest trQisi&mement, porter le Fonda de roulement à 250 million8 de 

dollars à comptc!r du ler javier 1992 et souscrire au principe selon lequel le 

Fonda devrait représenter envjron 25 0 du montant annuel des dépenses 
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ripsrties entra ~.sa Etats Membrea au titre du budget ordinairea quntrièmement, 

créer un fonds de réserve temporeire pour Jea ophratlone de maintien de la 

pair d’un montant de 50 millions de dollars, à compter du ler janvier 1992, 

pour financer le démarrage dea opérations de maintien de 1s paix mn attendant 

le versement dea quotea-parta 8 cinquièmement, autoriaer le Fbecrétaire général 

à contracter dea emprunts auprès d’établissementa de crédit lorsqu’il ne peut 

plua obtenir de liquidités auprès d’autre8 aourctw. 

Proposition No 2 t Créer un fonda autorenouvelable pour l’aidm 

humanitaire, afin do pouvoir fournir des ~ecoura humanitairea dana des 

situations d’urgence en attendant de recevoir lea contributions anuoncées par 

les gouvernements et autres donateurs. Ce fonda devrait être doté d’un 

montant de 50 millions de dollars et financé au moyen d’une contribution 

exceptionnelle demandée à toua les Etats Membres. 

Proposition No 3 : Créer un fonds de dotation des Nations Unie8 pour la 

paix, dont l’objectif serait initialement fixé à 1 milliard de dollars. Le 

fonds serait alimenté b la fois par des contributions obligatoires et Par dea 

contribution8 volontaires aollicitéee auprès des gouvernemonts, du secteur 

privé ainsi que des particuliers. Cette somme, une foia réunie, serait placée 

et le revenu des placements servirait à financer ‘tes dopennes initiales des 

opérationa de maintien de la paix autoriaéea, d’autres mesures liéea au 

reglement des différends et des activités connexes. 

A mesure que nous recherchons des solutions aux problèmea financiers de 

l’Organisation, nous devons reconnaître que beaucoup de pays en développement 

passent par des ajustements structurela douloureux dans leure économiea. Des 

probl8mea énormes a8 posent à une autre région importante du monde qui connaît 

actuellement une mutation fondamentale de 8011 système économique. Cet état de 

choses risque d’empêcher ces pays à verser les contributions qu’ils doivent ou 

qu’ils veulent faire à l’organisation. 

Par conséquent, un élément essentiel de toute solution doit être la 

recherche de sources de financement supplémentaires, en allant, en 

particulier, chercher au-delà des contributions traditionnelles mises en 

recouvrement. J’ai esquissé certaines de ces approches. Toutefoia, je vais 

revenir à ma troisième proposition, qui eat particulièrement pertinente pour 

le financement des operntions de maintien de la paix et dos activités 
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connexam, à savoir le fonda de dotation pour 10 paix, dont l’objectif serait 

initialement fixé à 1 milliard de dollars et qui pourrait devenir un cadre 

important dans la qufits d’une solution à long terme. 

Je veux espérer que las Etal Membroo économiquement avbncél), en 

particulier ceux auxquelo, pour dea raieona hiatoriquse et politiquea, 

incombent en grande partie la reapcnaabilité du succès de cette organisation, 

non seulement m’acquitteront de leurs contribution8 miaes en recouvrement msis 

encore verseront dea contributiona volontaires gèn6reuaes ou fond8 Gr, 

dotation, afin de pouvoir ainai atteindre l’objectif initial de 1 milliard de 

dollars au coure des 12 mois à venir. 

La série de mesures que j’ai esquiaeéea dovrait servir de bon point de 

départ pour un exercice qui est nécesaairo et qui 88 fait attendre depuis 

longtemps 8 s'attaquer à l'éternel problème du déséquilibre entre les tâches 

confiée8 à l’organisation et les re6aourC0L) qui leur sont allouéea. Ce 

problème est une plaie pour les Nations Unies depuis trop longtemps, et menace 

d'empirer encore. 

Maintenant qu'on a fait un sort au facteur de conf'~~nce, précédemment 

invoqué pour différer le coutien financier aux Nation6 ies, n'est-il pas 

temps d'en faire autant pour les perspectives financières de l'Organisation? 

Si dans le nouvel ordre mondial qui émerge, on veut que l'Organisation des 

Nations Unies joue un rôle central, ne faut-il pas nous efforcer maintenant de 

la doter des moyens d'assumer ce rôle indispeneable et historique7 

Je prie instamment l'Assemblée d'oeuvrer énergiquement avec mon 

successeur M. Boutros GhalP, pour résoudfe un problème qui a contrarié et 

tourmenté me8 prédécesseurs et moi-même. Voilà un moyen très crédible d'aider 

l'organisation à respecter les engagements et les perspectives de la Charte. 

Le PRESTBR~ (interprétation de l'anglais) : Je m'associe à l'appel 

que vient de lancer le Secrétaire général aux Etats Membre8 pour qu'ils se 

montrent à la hauteur de leurs responsabilités morales, financières et 

statutaires en répondant aux besoins de l'Organisation des Nations Unies dont 

ils sont Membres. Je pense que c'est un aspect qui ne doit pas se poursuivre 

dans les jours qui viennent, que, il faut l'esphrer, nous considérerons comme 

des jours de succès pour les Nations Unies, et je remercie le Sec&taire 

général pour sa déclaration éloqur tte et sincère. 
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Jm donnm la prolo au smyré8entsnt du Canada pour unm motion d'ordre. 

M. BQI(TIEB (Canada) (intorgritetion dm l'snplair) I Jm voudrai8 mn 

l ffet roulmvmr unm motion d'ordrm. Wa d6ligation sdmmt quo le dibat ouf le8 

progoritiona 8gicifiqum6 que vient de présenter le Smarksirm géuiral devrait 

80 diroulor mn Cinquiimm Commission, conme voua l'avo8 vour-m&mo signalé, 

Monrimur 10 Préridont . Toutmfoir, la arire financiàwe de 1'0rganiration nm 

pmut pas &tre traitém uniquommnt cormnm un autrm point dm notrm ordre du jour. 

Nous no pouvonrr par adopter des résolution8 et esgirer quo l'Organisation 

répondra aux demandea que les Mmmbres lui soumettent r*ila n'ont pam acquitté 

lourr aontrJ.butionr. Comm@ 10 Secr&airm général l'a dit dan8 na déclaration 

historique, cotte crise mst politique, et pe8 8imploment budgétaire. 

Au nom de8 délégations du Canada, de l'Australie et de la 
Nouvollm-Zélande, jm voudrai8 abordor ler queetions roulevémr par le 

Omcrétairo général dans ce contexte très vartm on 8msrion pléni&re do 

1'Alremblém gh6raïm, et jo croir aomgrmadro qum d'autre délégation8 

voudraient ruivto mon exemple si l'A88rmbl60 génbrale le rouhaitm. 
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le PPEGï;DENT (intotptitstion do l’arabm) 8 Lo repréaentsnt du Canada 

a demandé à faire une déclaration en réanco plbière dans le cadre dea 

points 109 et 110 de l’ordre du jour. 

Je rappelle qu’à aa 38 séance pléaièrs, l’losemblée générale a décidé de 

renvoyer les points 109 et 110 à la Cinquième Commission. 

En outre, COIIWO jo l’ai indiqué au début de cette séance, l’Assemblée a 

décidé, à 8a 540 séance plénière, le 25 novembre 1991, que le rapport du 

Secrétaire général sur la situation financière de l’organisation dea 

Nations Uries serait présenté à 1’Assemblb en séance plénière !!OU~ len 

points 109 et 110 de l’ordre du jour, étant entendu que l’examen de fond 

deadita points se déroulerait comme prévu en Cinquième Commission. 

L’idée était de donnar au Secrétairm g&nérrl l’occasion dm prendra la 

parole devant l*Aasemblée générale en créance plénière au aujet de la situation 

financière de l’Organisation des Nations Uniee. Les représentants qui 

souhaitent intervenir eut le fond de la question pourront le faire à la 

Cinquième Conxniaaion, où cea deux pointa de l’ordre du jour seront examinés à 

partir du mardi 10 décembre. 

Le rapport de la Cinquième Commission consacré à ces points de l’ordre du 

jour Beta examiné par 1’Asaemblée en séance plénière. 

Compte tenu de la demande présentee par le représentant du Canada et de 

l’importance de la question qui nous occupe, je demande à l’Assemblée générale 

si elle souhaite entendre les déclarations de sea membres mur ces deux pointa 

à la présente séance plénière. 

Quelqu’un s’oppose-t-il à ce que l’on entende h la présente séance des 

déclarations sur les pointe 109 et 110 de l’ordre du jour7 

S’il n’y a pas d’objection, je considérerai que l’Assemblée accepte 

d’entendre, à la prouente séance, des déclarationa sur cea questions, 

indépendwnent du fait qu’ellea aeront examinées la aemaine prochaine en 

Cinquième Commission. 

Il en est ainsi+bécida. 

Le PRESXUENT (interprétation ae l’arabe) : Cette décision ayant été 

prise, par courtoisie pour lea représentants qui se aont déjà inscrita sur la 

liste des orateurs pour le débat de cet apréa-midi portant sur la question 
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suivante l j’invite toua les orateur5 qui souhaitent intervenir our les 

point5 109 et 110 de l’ordre du jour à être brefs. 

M.W (Canada) (interprétation de l’anglais) I Monsieur le 

Président, je vo115 remercie de In décision que vous avem prise. Soyea assuré 

que je aerei bref. 

C’est pour moi un honneur de prendre 15 parole devant 1’Asaemblée au nom 

du Gouvernement canadien et de5 Gouvernementa de l’Australie et de la 

Nouvelle-Zélande. 

Le sujet sur lequel nouu noua penchons aujourd’hui, soit la viabilité 

financière des Nations Unie5 - basurément très préoccupante - est peut-être le 

défi le plus important qui se posera à l’efficacité de notre organisation dans 

lee année0 à venir. Bien que les Etats Membres pressent constamment 1’ONU 

d’entreprendre de nouvelles activités, beaucoup d’entre eux se sont montrés 

jusqu’ici peu diaposéa à remplir ne eerait-ce que leur5 obligation5 

financières actuelles envers les Nations Unies. Nous devons joindre l’acte à 

la parole en déboursant les sommea nécessaires. 

Nous pressons toutes les délégations qui ne se sont pas encore acquittées 

de leurs obligations pour 1991 ou pour les années précédantes de le faire 

avant la fin de l’année. Jo tiens à assurer 1’Aseemblée que nos trois pays 

ont l’intention, cette année encore, de payer leur part du budget ordinaire de 

l’Organisation pour 1992. 

Il pourrait être très tentant pour nous de faire preuve de complaisance à 

ce sujet. Nos trois pays peuvent prétendre qu’ils n’ont aucune part de 

responsabilité dans la crise financière. L’Australie, la Nouvelle-Zélande et 

le Canada ont toujours payé leurs contributions intégralement, à temps et 

même, sur demande, à l’avance. Nous avons appuyé jusqu’ici l’action 

multilatérale dans des circonstances extrêmement décourageantes. Nous n’avons 

pas l’intention d’abandonner ni de réduire notre engagement enver 1’ONU à un 

moment où elle fait preuve d’une grande vitalité. Nous n’avons pas 

l’intention non plus d’adopter une attitude de suffisance au sujet des 

questions financières cruciales que nous examinons aujourd’hui. 

Pendant le dernier mandat du Secrétaire général, le Secrétariat des 

Nations Unies a accompli certaines de5 tâches les plus difficiles qui lui 

aient jamais été confiées. Il faut louer le Secrétaire général c!t se5 
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collègues du Secrétariat d’avoir rempli avec auacés leura fonctiona malgré des 

problèmes conetantrr de liquidité. SOU~ na direction, lea Etats Membres en 

sont venue à compter eur le Conseil de sécurité pour trouver des solution6 h 

des conflits de longue date. L’Assemblée ginérale, ainsi que aes organes, 

dont cew du Conseil économique et social, sont maintenant reconnua par tous 

loe paye comme des tribunes oh peuvent avoir lieu des discuse!on6 utiles uur 

leo défio qui se posent à la communauti internationale. On pourrait en 

conclure que l’Organisation est promise à un avenir dea plua brillants. 

Cependant, beaucoup dos Etats Membrea qui 110 servent très efficacemont de 

la tribune politique offerte par les Nations Unies et qui sont les premiore 0 

exiger de nouveaux eervicee, ne semblent pas prêta à payer leur part dea coûts 

liés à l’Organisation. 

La plupart des gouvernements ont de la difficulté a concilier les entrée8 

avec le0 sorties. Lorsqu’il s’agit d’établir des priorités en matiéro de 

dépenses, il est plus facile de retarder le paiement de la facture d’une 

organisation lointaine qui fait valoir poliment ses besoins financiers que de 

décevoir des groupes d'6ltICteUrd souvent fort revendicateurs. Toutefois, 

cette attitude des Etats Membres à l’endroit de I’ ONU ne pourra Gtro maintenue 

à l’avenir. Jusqu’ici, le Secrétariat a réussi à répondre aux besoins 

fondamentaux du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et des autres 

organes des Nations Wnies, bien qu’il ait été force de vivre au jour le jour. 

Comme le Secrétaire général l’a souligné avec justeese, il n’est plus possible 

ni raisonnable de gérer les crises financière8 à mesure qu’elles se produisent. 

Par ailleura, s’il est vrai que 1’0rganiaation a de quoi être fière de 

ses réalisations, lea Etats Membses, dont l’Australie, le Canada et la 

Nowelle-Zélande, qui l’ont appuyée contre vents et maréas, se demandent si 

leurs contributions sont utilisées aussi efficacement qu’elles devraient 

l’être. Plusieurs dtlégations se sont consultées de façon informelle au sujet 

de la réforme de l’Organisation. Nous aouhaitona tous voir la fin des doubles 

emplois, du manque de coordination er.tre les diffhrentes divisions du 

Secrhtariat et des convoitises qui existent entre les nombreux organismes de 

1’ONU. Les inotitutions destinées à servir les Etats Mambres SF) montrent 

souvent distantes et Xnaonsibles. Nous continuons d’espérer qu’une réforme 

vhritahle des structures et des modes de fonctionnement des Nations Unies peut 
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Otro l ffoctuie dana lor moir l t lmr annéor h venir, Nour aommol ~onrcimnts 

toutof’oir que 10s sffortr do promotion U’habitudoe foudior mur l’Économie et 

l’mfficaciti (LU rmin du Smaritsriat roront vaine ri lmr IStatm Mwnbror ivitmnt 

coatinuollommnt do l ‘acquitter rapidommnt do lrurm obligatioar. 

Lor Nations Unies profitent maintenant d’uno bonno volonti mane égale 

Uanm toutm la communsut. intmrnationalm. Nour proeronr tour lmr Mmmbrmr do 

ddmontrmr uonaritmmmnt umtto boanm volonti mn appuyant l'agpml du SmCdtaira 

général rntn faveur de mmsurem vimant à fournir P 1’0rganiration les rmmoourcem 

dont mllm a bmroin pour répondre rapidement aux bssoine des Membres. 

Lmr propositions présentées à l’Assembléo généralm par le Secrétaire 

général méritent une étude agprofondim. Bimn qu’il faillm 10s l xaminer mn 

détail - et peut-être OP améliormr cmrtains asgmctr - il nm faudrait pas en 

profiter pour retardmr las décisione, Bu moinr mn cm qui concernm lmr 

ptOpOaitiOU8 ClairOlB et directer énOId@B dOpUi0 lOU@mlnRS. NOUO dWOIU4 

adoptmr unm résolution qui rmadm honrnapm au Smcrétairm géniral uortant tout en 

l ouheitsat la bimnvmnur à mon euccewmur. 

San8 vouloir mxaminmr en détail lms moyens de mmttre en oeuvre les 

diverses propositions, noue rmcoanaieeono mn pr’incipm la néceasit6 d’établir 

un fondu dm démarrage pour les opérations de maintien Um la paix et d’étudier 

la poseibilité d’accroître le Ponds de roulement. Depuis plurieurs années 

Uéjà, no8 Uélégathona préconisent un8 plus grande marge de manoeuvre 

financière, surtout en raison de l’accroissement considérable des besoins des 

miseions de maintien de la paix. 
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La proporition tandmnt à ao quo 1’ONU aonunonua a imporor dos int&rkm IUF 

ler aontributiona impayéea 30 joura après la date à laquelle 011~ ront duor 

nour somblo igalemmnt int6rorranta. Toutofoir,. itant donni l’oxpkionam 

malencontrouro aonnue riawmwnt par d’autcoa organirationr, noua noua 

demandonr ~‘11 rorait rage que la8 Nationa Unimr contraatont dor empruntm sur 

le mcurahi libre. Enfin, 10 projet do ariation d’un fonda da dotation pour la 

paix rat originel. Il noua faudra dirautor do ootto idir l wa lor mmbroa du 

Secrétariat l t d’rutrom d&légationr. 

La quortion du ren!!oraomont do la aspeaiti daa Nationa Unioa à tipondro 

uux hasoinr daa orgsnirriur humanitairor l t do la fournîturo do fonda 

n&!osrairor aux opirationm do mocoura elt un doo prinaiparu poiatr figurant à 

l’ordre du jour do la présooto l omaion de l’Arsambl6~. C’est uno quomtion qui 

intéroaso vivomoat POI trois délégatiow. Nous aoatinueronr de participer 

ectivoment aux opérations do ~ocoura partout dans 10 mondo, en grand. partie, 

noue l’mspérona, grêco à uno meilleur@ coordination dom activitéa dea 

Nation8 Unie#. 

Jo voudrai8 dito pour terminer que ~OUI aomnes tout b fait d’accord avec 

les conaluaionm du rapport du Secrétaire gén/ral : 1’ONTJ a borain d’un 

financement 8th pour aaaroîtro 8on efficacit$. La situation dam laquelle 

now noua trouvons actuellement oct intolérable et intonablo. Toutafoir, 10 

fardeau de la proatation des fonds nhessaires doit être reparti 

équitablement. Toua lea Etats Membres doivent remplir leurs obligations le 

moment venur rinon ceux parmi eux qui ont le mieux appuyé les Nations Unies 

jusqu’ici risquent do ao voir presser par l’opinion publique do leur pays de 

retarder dorénavant leurs paiementa pou& éviter de subventionner les Etats 

Membres qui rechignent à fournir leur part. 

M, (Fialande) (interprkacion de l’anglais) : Jo ruir 

reconnaissant h l'Asrombl6e Us ma donner l'occaoioa de faire cette déclaration 

au nom des ciaq pays nordiques. 

Au cours du débet général j la quarante-sixième session de l'Assemblée 

générale, de nombreux orateur8 se sont f6licitéa de l’émergence d’us climat 

favorable à la coopération internationale. Dans votre résumé, Monsieur Pe 

Président, vous avez voua-même souligné l'importance de l'appui général 

exprimé par 10s Etate Mombrss an faveur du renforcement du rôle Ao 
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1’0rganiration ir la ruite der ivinommntr poritif8 intervenum danr 10 madle. 

En mBm0 tmmyr), noue oownm~ toutmfoia aoufror&r à un0 grava urine finnnaièro 

de 1’0rganiration. Il l at paradoxal qu’alore que l’Organisation est de plua 

on plur sollicitée, rrotanmont danr 1s domaine du maintien de la pair et du 

riglemcnt don aonflita, elle ne dispose par das rosuourcoe néaessairea pour 

jouer le rG10 que nous voulons lui confier. Si les Etats Membres ont la 

volontk politique d’entreprendre de nouvelles activît~o et de nouvelles 

opérationa, ilr devraient également avoir la volonté pOlit:iqUS d’en finencer 

la mis0 mn 00uvr1. 

11 ort évident qu’il n’y aureit pas de arias finanaière ai toua les Etats 

Membror pnyaimnt leuro contributions miesa en recouvrement intffgralement et 

ponctuollenent et si, en outre, le Searétsire général diposait de réserves 

suffisantms. Il est évident que toum les Etats Membrer ont une haute opinion 

de l’Organisation dea Nationa Uniea, qu’ils rerpecteat. Pourquoi aont-ils 

donc ri nombreait b no paa respector leurs obligation8 rtatutsires? Les 

contributioae mires en recouvrement ne eauraient constituer une charge 

déraisonnable pour les Etats Membres. Las svaatages découlent de leur qualité 

d’Etat Membre compensent largement les dépenses encourueo. 

lu cours de la présente session de l’basembl~e géncirale, le Secrétaire 

général a maintes et maintes foie attiré l’attention des Etats Membres bur la 

situation financière critique de l’Organisation. Les délégations nordiques 

tiennent à le remercier des efforts qu’il a deployés pour amener àes Rats 

Membres à verse leurs contributions mises e;1 recouvrement et leurs arriérés, 

aussi bien au titre du budget ordinaire que des opérations de maintien de la 

paix. 

J’ajouterai que les pays nordiques sont pleinement d’accord avec ce que 

le Secrétaire g&$ral a déclaré hier au moment de féliciter son successeur, 

M. Boutros Boutros Ghali, à savoir qu’il était heureux de transmettre à son 

succeswur une Organisation des Nationa Unies plus forte et plus saine, le 

seul élément négatif étant son insolvabilité financiere, situation qui ne 

pouvait certainement pas être attribuée à une mauvaise gestion. 

Le rapport du Secrétaire gén&ral dont noua sommes saisis (A/461600 et 

Add.1) présente un tableau inquiétant de la situation financière de 

l’Organisation. Nous 8omme~ reconnaissants des renseignements détailles qui 
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nous ont itci fournir eur 10 uchéma dea versements de uhaqus Etat Membre. C9S 

ron~oignomeate font alairomont aypsraitre à quel point la situation ost grave, 

tout comme la déclaration faite par le Sec&taire général il y a quelques 

minuter. 
Ju pur dira que les paya nordiques ne f6licitent des vue8 exprimée8 par 

le Boarétairo giuéral sur la manière de faire face à la situation/ nour 

appuyono 1'0erc1nti01 de sec propositions. Nous espérons qua I’urgenae de In 

rituation jointe i uno meilleur0 prire de oonraionuo do la crieo aonbuiront h 

proadro rapidement des meauree. Ce dont nous avons besoin par-desaUs tout est 

un aouvol osprit d’eagagemsnt et de participatAon à l'action dsu Nationo Unies 

et un parta*Jo des responsabilités que cela entraîne. 

Lor paye nordiquoe attachent une importance particulière à la création 

d’un ionde dm réserve pour les opérations de maintien de la paix. Le 

Secr/taire général devrait disposar des ressources nécesaires afin de pouvoir 

praadro imnédiatomeot dea mesurea chaque fois que le besoin s’en fait sentir. 

Nous avone toujours été d’avis que dea arrangements devraient être pris pour 

faciliter 10 démarrage de nouvelles opérations. C'est pourquoi nous appuyons 

l’idée de la création d’un fonds de maintien de la paix à la praaonte seaaion 

de l*hssemblée générale. 

Nous estimons aussi que le Fonds de roulement devrait être augmerrté do 

façon à représenter environ 25 % des contributions annuelles au titre du 

budget ordinaire. A notre avis, ce pourcentage devrait suffire à assurer des 

liquidités suffjsantes , étant donné notamment que le Fonds est également 

utilisé pour faire face aux dépensea imprévues et extraordinaires. 

De phll, nous sommes persuadéa que les trois fonds - le Fonds de 

roulement, un fonds de réserve pour les opérations de maintien de la paix et 

un fonds autorenouvelable pour l'aide humanitaire - aideraient énormément à 

répondre aux exigence8 formulées à juste titre par le Secrétaire général en 

matière de réserves budgétaires. Les réserves sont indiSpensable8 à la bonne 

marche des opération8 et conformes & des pratiques budgétaires sainee. 

Les problèmes financiers de 1’0rganisetion doivent bien sûr être traités 

également sur une plu8 grande échelle et à plus long terme. Nous estimons que 

l’établissement des priorités des programmes devrait âtre pris en compte lors 

du présent débat. Il s'agit bien sûr d’une question qui devrait surtout être 
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examinée dsnr lm cadra de la planifiaation des programmes et du prouessue 

budg6taira. Il existe toutrfoir un limn l ntro cm processus et la cris0 

financi&re, Lo echima dos vorsemontr opéré0 par les Etstr Membres peut être 

conridiré comme la memure ou le reflet du degré de confiance que chaque Btat 

Membre place dano 1 ‘Organisation. 

C’ort au uom dar pays uordiquer que j’ai préaenté aea vutw, dam l’espoir 

qu’une solution globale puisse être trouvée à la présente nesaion de 

1’Asrwnblim qénirala pour éviter l’iarolvabilité financiiro de 

l’Organisation. En tant quo Msmbros, noue avone la responsabilité do voillor 

à CO que l’Organisation ait les reusources nécessaires pour s’acquitter dra 

t&choo que nouu lui avons collectivement confiéea. L’Organisation des 

Nations Uni~s ne peut fonctionner sur une base financière aaine que si sa 

méthode de financement est rigoureusement respectée par tous les Etats 

Membres. La seule solution véritable et durable à la crise financière est le 

voraement par tous les Etats Membres de leurs contributions mises en 

recouvremont intégralement, ponctuellement et inconditionnellement. Le 

principe de la responsabilité colle vive pour CO qui est des dépenses de 

l’Organisation, consacré à 1’Article 17 de la Charte, doit être reopecté. 

Verser sa contribution est une obligation découlant d’un traité1 ce n’est pas 

une option. 

M. Vm (Pays-Bas) (interprtkation de l’anglais) t Je prends 

la parole au nom des 12 Etats membreo de la Communauté européenne. 

Je suis reconnaissant à l’Assemblée de me donner l’occasion de faire une 

brève déclaration sur un sujet aussi important qu’urgent. Nous avons écout0 

avec un vif intérêt la déclaration importsate que vient de faire le Secrétaire 

général, dans laquelle il a souligné la situation financière très grave dans 

laquelle se trouve l’Organisation. Noue sommes heureux que le Secrétaire 

général ait traité de cette question en assemblée plénière. 
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Ha déalaration ainai qua oon rapport seront 6tudié8 rapidement, dans un 

orprit positif , et nous y revimndronr *XI Cinquiême Conwnission. 

Lmr ivinmmmatr politiqums mondiaux nous ont alairmment montré que les 

Nationm Unimr itaimnt h l'aubm d'unm irm nouvmllm. Lmr mxigmncmr vis-à-via de 

l’Organisation auqmmntent et les attmntma dee Etstm Mmmbres auari. Lea Etats 

Mmmbrmr chmrchmnt à donnmr à l’Organisation unm vitsliti nouvmllm et à créer 

wm rtructurm sgpropriim au Smcr6tariat. 

Les 12 Etatr membres de 1s Commuuauté muropémnnm mont très préoccupés par 

la grava crirm financiirm à laqumllm l’Organisation doit faire face. Bien que 

cette crism am aoit aggravée au coura des mnéma, elle doit être traitée de 

toutm urgmnum. 

Conreimatr do aom faitr, lmr Dourm r’iaqui&mnt do 1s situation actuelle, 

à ravoir qum lmr Mmmbrmr m6bmms qui riguli&rmmmnt rouligomnt l’importancm de 

l*Organisationr et qui, en fait, n’hésitent pas à fsirm appel à ues bons 

offices, lsiarmnt aa situation am détériorer au point ou mon efficacité risque 

d’être mism en queatioa. Il semble que COI Etats Membres pensent que 

l’Organisation, à la dernière minute, sera toujours eauvée par d’autres 

Membres, comme les 12 Etats membres de 1s Communauté européenne - dont 

l’onrmmblm de8 contributions rmprérmntent plus de 30 + des cotisations totales 

- qui honorent leurs obligations envera lee Nations Unies et payent leurs 

contributions rapidement, en totalité et aans conditions. 

Dans ce contexte, les Douse voudraient rappeler qu’ils ont, ainsi que 

d’autre8 Membres de l’Organisation, fait observer année après année le 

situation financière difficile des Nations Unies qui devenait intolérable, et 

que, pour y remédier. il n’y avait qu’une solution : toua les Etata Membres 

doivent s’acquitter de leur obligation en payant la part qui leur incombe des 

dépenses de l’Organisation, telle qu’elle est répartie par l’Assemblée 

gé&rale. Ce n’est pas une queation discrétionnaire, et elle n’est soumise à 

aucune condition! c’est plutôt une promesse solennelle faite au titre de 

1’Article 17 de la Charte. 

Le non-respect de cette obligation mot en cause la volonté des Etats 

Membres à maintenir le nouveau processus budgétaire établi par la 

résolution 411213. Cette réoolution historique souligne la nécessita de 

parvenir h un accord aussi large que possible sur les contributions 



MSS/7 AI16IPV.62 
- 27 - 

flnanaiirea. Il faut l e souvenir yue le budyet aatuel et l'éuhclle sctuelle 

des contributionr, basée bur ler moyena financiers, ont 6th adoptéa par 

conaenaua. Il rerait paradoxal, dans de tellea circonstances, que les Etats 

Mambror ne 10 conforment parr à un engagement politique et à une obligation 

juridique contraignantp. 

En ae qui uoncerne 10s propositions b long terme du Secrétaire général, 

lea Douos voudraient, tout d'abord, aouecrire à 8a déclaration (A/46/600) :jur 

le fait que le non-paiemont par lea Etate Membres a imposé un fardeau injuste 

aux Etats Membres qui s'acquittent de leura obligation8 financières. L9B 

propositiona présentéee à l’Assemblée générale contpietent essentiellement en 

une augmentation dee réservea. Tandis que cela mériterait un examen eérieux 

au eau où tour les Etata Membrea s’acquittent de leurs obligations, dans 

l'état actuel der choeee, cn risque d'accroître davantage le fardeau dea Etats 

Membres qui ont payé à temps et en totalité. A notre avie, le problème 

principal est le financement des réaervee, plutôt que leur montant. 

La solution à la crise financière immédiate est simple : toua les Etats 

Membres doivent payer rapidement et en totalité. Au moment où la communauté 

dea nations 80 tourne ver8 les Notions Unies pour qu’elles jouent un rôle 

accru dans les affaires du monde, la question de l’amélioration de leur base 

financière doit être examinée. Les Douze sont prêts à travailler de façon 

constructive avec le Secrétaire général et les Etats Membres à la recherche de 

mesurea appropriées dana ce sens, étant entendu que toua les Etata 

s'acquittent de leurs engagements et de leurs obligations envers 

l’Organisation. 

M, (Autriche) (interprétation de l'crnglaia) : Tout 

d’abord, je voudrais exprimer ma profonde reconnaissance au Secrétaire général 

qui a tenu à préaenter personnellement son rapport sur la situation financière 

des Nations Unies, et b ainsi attiré tout spécialement notre attention sur la 

crise financière grave à laquelle notre organisation est confrontée. 

L’Autriche partage la vive inquiétude du Secrétaire général, à savoir que les 

Nations Unies sont au bord de la faillite et de l’insolvabilité. Comme il le 

ait clairement et avec éloquence dans son rapport, lea salaires des 

fonctionnaires des Nations Unies risquent de ne pas w~re payés et les 

programmes adoptés, et les mandats qui ont été donnes par nous, Etats Membres, 

risquent de ne pas êtrct exécutés. 
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Pour ma délégation, il eat intolérable qu’à une cipoque oÙ 1’Orgenfaation 

80 voit confier do nouvollos têches dans pratiquement tous ~NI domaines 

- 1’ environnement , 10 dévelogpemant, la lutte contre le trafic international 

de la drogue, lea opérationa de maintien de la paix -, elle ne aoit pst, dotb 

des moyena financiers nécessairer pour s’acquitter affiaaoement de ce8 

mandata. Il no m’agit paa seulement de simples paroles de la part de certeina 

Etats kIembrer, maicP aussi d’une occasion manquée, unique pour la communaut6 

mondiale, de s’attaquer conjointement aux problèmea mondiaux et régionaux b la 

suite de la guerre froide. En outr0, il n’est nf logique ni compr&hensible 

que l’eriatenco de l’organisation aoit miee en danger alors qu’elle jouit 

auprha de l’opinion publique internationale d’une r&putation et d’une 

confiance accrua. 

Le fardeau constant de l’Organisation, dû à aa participation h dea 

activités plus aombreuaea alora que le budget augmente à peine et demeure même 

stagnant, place lea Nation8 Uniee dana une aituatioa difficile. Dans cette 

optique, il eat inacceptable que certaine Etatn Membres ne règlent pas leurs 

contribution6 mises en recouvrement aux dépens de l’Organisation. C’est 

également une injutrtice pour lee Membres qui etacquittent de leure obligations 

financières conformément à 1’Article 17 de la Charte des Nations Unies en ce 

qui concerne le budget des forces de maintien de la paix, qui impose un 

fardeau supplémentaire aux pays qui fournissent des troupea. 

Ma déZ6gation par conséquent prie instamment tous lea Etats Membres qui 

sont en retard dana le paiement de leurs contributions de s’acquitter de leurs 

obligation8 au titre de la Charte le plua tôt possible. Si ce8 Etat8 Membres 

honoraient immédiatement leurs obligationJ, la crise financiere pourrait être 

résolue. Dans ce contexte, nous souhaitoaa redire que l’Autriche appuie 

fermement 1’0rganiaation dea Nations Unies et sa cause. Pour cette raison, 

l’Autriche s’enorgueillit d’être l’un den pays hôtes de l’Organisation dea . 
Nations Unies. Au cour8 des annéea, l’Autriche a prouvé son engagement, 

notamment en e’acquittant de 888 obligation8 financières. Je voudrais as8urer 

le Secrétaire gk&ral, par votre intermédiaire, Monsieur le Président, que 

l’Autriche continuera à payer ses contributions au budget ordinaire, ainsi 

qu’aux budgets du maintien de la paix en totalité et en temps voulu. 

Néanmoins, noua reconnaiaaons avec le Secrétaire général qu’une aoJ.ution 
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vhblm, durmblo ot h long tmrnw h lm arlro finmoîh, gui eot un yroblhnm 

peryituml, doit Utra trouvh. Noua avodm noti w10 ragrot quo 1e nouvonu 

proaorour budgétaho mir on plmam par la rholutlon 4U213 n'a pw port& 10s 

fruit8 attmndua.* 

l M. uin (Myamar), vice-Pmhi'dant, aamme la Rréafdence. 
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Malheureusement, la méthode aonaimtant à procéder par conmenmum mur 

toutes lem quemtionm tudgitairom n’a pau produit 10s rémultatm escomptée, ni 

a-t-elle renforcé la volont/ politique de certains Etats Membree de payer la 

quote-part do déyenaem qu’ila avaient accepté d’emwumer. 

Noum penaona quo lem proporitionm préaentémm par lm Smcrkaire q&néral 

méritent un débat détaillé et un mxbmmn approfondi k l’Assemblée générale. Me 

délégation eut @te à coogérmr activemmnt l t do façon eonmtructive à la 

recherche d’une solution durable à cotte arias. 

Je maimia cette oacaaion pour rendre hommage au Secrétaire g6néral pour 

mon engagement ofncùre onverm cette organisation et oem objectifa. 

Au jourd’ hui .* ai peu de tempm avant le terme de mon mandat - il l’a prouvé à 

nouveau mn proposent dem mesures mn vue d’une solution durable de cette grave 

crime financière. Il mtirite notre plein rempect, notre gratitude et notre 

appui. 

x.B MOW I (Mexique) (interprétation de l’espagnol) I J’ai écouté 

avec grande attention 1s déclaration du Secrétaire général. Comme lui, je 

suis d’avis qu’il s’agit d’un problème politique exigeant manifestement un 

traitement adéquat et une réflexion profonde. 

En qualitci de Président pour le mois de décembre du Groupe dem Etats 

d’Amérique latine et dem Caraïbes, je tiens à manifester lea préoccupations 

par?iculièrea que noum inspire la situation financière de l’Organisation. 

Mais en un même temps, je demanderai officiellement que ce débat reprenne en 

plénière avant que la question ne soit examinée par la Cinquième Commission. 

Je main que le tempa noue eut compté , mais oou8 estimons que les 

intervention6 tréa meneies faitea par les diverses délégations qui ont pris la 

parole cet apréa-midi montrent qu’il est indispensable que d’autre6 groupes 

d’ltatm, d’autres pays, d’autre6 délégationa qui no m’étaient pas préparée à 

intervenir en ce moment, puissent le faire de façon correcte, mûrement 

réfléchie, et appropriée. Noua aommem convaincus que cette préoccupation est 

commune 21 toutos lea délégations qui ont pria la parole. 

C'est pourquoi noua voua prions, Monsieur le Président, de donner suite é 

notre demande officielle de ne pae clore le dobat et de le poursuivre en 

assemblée plénière et, compte tenu du calendrier du Secrétaire génhral, en sa 

prhsence, de sorte que d'autres délégationff et d'autres pays puissent exprimer 

leur point de vue dans les mômes conditions. 
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Lo PPEBIDENT (interprkation do l'anglslo) t SOU~ réserva de 

l’accord du Prérfdeut Shihabi, le Seurétariat aerc invité h privoir un 

calendrier qui permettra aux délGgations d'intervenir à un moment opportun la 

aemafne prochaine - peut-être mardi. 

POINTS 37 ET 102 DE L'ORDRE DU JOUR (m) 

POLITIQUE D'APARTHEID DU QOWERNEMENT SUD-AFRICAIN 

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAjL CONTRE L'APARTHEID (A/46/22) 

b) RAPPORT DU GROUPE INTERSOWERNEMENTAL CHARSE DE SURVEILLER LA FOURNITURE 
ET LA LIVRAISON DE PETROLE ET DE PRODUITS PETROLIERS A L'AFRIQUE DU SUD 
(~146144) 

cl RAPPORT6 DU SECRETAIRE OENERAL (A/46/40!J, A/46/507, A/46/648) 

dl RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/46/643) 

e) PROJET DE RESOLUTION (A/46/~.31) 

PROSRAMMS D'ENSEIONRMENT ET DE FORMATION DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE 
AUSTRALE 

a) RAPPORT Du SECRETAIRE GENER~ (~1461561) 

b) PROJET DE RkSOLUTION (Al46lL.25) 

M. (République arabe syrienne) (interpritation de l'arabe) I 

Si l'on analyre les événementa survenua en Afrique du Sud raciste au cour8 des 

quatre dernières décennies, oa ne peut que se rendre à l'ividence des 

injustices 9rave8, de la discrimination raeIale, de l'oppression sociale et de 

la violence systématique auxquelles la majorité sud-africaine eet soumise 80~8 

le régime de l'apartheid. 

Les statistiques montrent qu’il y a eu plus de 17 millions d'habitants 

autochtones arrêt& et détenus parce qu’ils 88 trouvaient dans dea aonea 

réservée8 à la minorité blanche, quo 3 millions ot demi dea habitants 

originafrea du paya ont été chasséip do leurs foyer8, que 80 000 ont été 

détenus sans avoir 6th inculpés ou jugéo OI que près de 40 000 ont ét& obligés 

de s'exiler. Naturellement, il est encore plus difficile de mesurer l'ampleur 

du déchirement des familles sépa&s a la suite du classement racial, lea 

ravagea d'une 6ducatiOn inférieure, le déni d'une formation profeeadonoelle et 

le sentiment d'infériorité qui en résulte, 

Certes, l’Afrique du Sud a été témoin ce8 tout derniers moia de nombreux 

événements t entre autres, De Klerk, passé du coup réformiste, a abrogé les 

principales lois qui institutionnaiisaient l'apartheid. On na ssurait affirmer 
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pour autant que l'odiour L)yati)me de l’apartheid l at uur le point de 

disparaîtrm. L’abrogation du Populst;fon, qui prévoyait la 

classification des nouveau-nie selon la couleut de leur peau. n’aura pas 

d’effet rétroactif. Autrement dit, Ier dirpositions du popul&~ 

&~QS continueront à être appliquées à la majorité africaine, qui 

ne bénéficiera dea avantages do mon abrogation que lorsque le pays aura été 

complètement libdré du régirno racirte et de 088 manifestations. Cette 

abrogation n’aura toujoura aucun sens tant que 10 parlement & trois chambres 

de l’apartheid existera. 

S’agissant du va Act, qui permettait au.% Blanco, au nombre de 

quelque 5 millions, de posséder 87 \ des terres, au détriment de la majorité 

africaine qui 88 voyait dépooa&dée de aa terre par force, aon abrogation ue 

prévoit pas la restitution des terres h leur8 propriétaire8 légitimea, 

D’autre part, la majorité africaine, appauvrie par le régime raciste, n’a pas 

les moyens de racheter les terres qui lui appartenaient a l’origine et qui 

doivent lui être restituées gratuitement. 

Ces loia, comme les autres piliers de l’apartheid, tirent leur force 

d’une loi fondamentale suprême, qui est la Constitution de l’Afrique du Sud 

raciste. Par conséquent, cette constitution est la base même de l’apartheid. 

Il faudra probablement attendre des décennie8 pour éliminer le système odieux 

de l’apartheid et de la ségrégation raciale tant de la législation et des 

procédures, que d08 esprits et des COeUr8. Nous en trouvons la preuve dans 

g’al.ct+^m nr.r. L-l-. ?Isns lesquels la discrimination raciale, quoique abrogée il y a 

plusieurs décennie8 déjà, continue d’affecter des secteurs importante de la 

population. 

Dans son deuxième rapport intérimaire sur l’application de la Déclaration 

sur l'apartheid et aeu conséquences destructrices en Afrique australe - publié 

sous la cote A/45/1052 - 1s Secrétaire général soutient que lea lois les plus 

importantea de l'apartheifl tint été abrogées en juillet dernier. 
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Il signale toutefois que nombre des attitudes et pratiquoa conaomitantsrr et 

môme lob aon5équonaor de ~05 loir, pmrairtont toujourr. Ainri, il n’oot pas 

surprenant quo Chrirtopher Warren, aorrorgondant do Thp NOW York à 

Johannesburg, nous brosse ce portrait de la vie publique 5 Pretoria dans son 

article du 1Q novembre 1991 : 

(Wur.rn_anrrlais) 

8’Loa loir fondamentales codifiant la dirarimination raaialo ont 6t6 

abrogé00 on juin. Mais la structure d’une fonction publique blanche 5 

prédominaucs afrikaner qui mottait en oeuvre les politique8 d’apartheid 

demeure intacte. Do fait, le vieiteur à Pretoria, la capitale 

administrative où réside une forte proportion d’Afrikanersr constate que 

lea Blanca travaillent dans doa bureau5 et répondent au téléphone, tandis 

quo 10s Noir6 tondent la pelouse, réparent les routes l t préparent le 

thé. ” 

uî&Au?urmsnarabe) 

A la lumi&re de cela, d’autres sont libres de croire, a’il leur pl&ît, 

que l’adieu système de l’apartheid l at mort le 7 juin 1991. Mais la majorité 

africaine estime que l’apartheid ne sera vraiment enterré que le jour OÙ Cette 

majorité pourra pleinement et librement exercer le droit do vote, oÙ le pays 

sera débarrassri de la misère issue de la politique d’apartheid, dont j’ai 

mention& quelque8 aspects au début de ma déclaration. 

La majorité africaine continue de vivre, debuirr 1984, ~OUI 1’empriSe 

d’une vague de violence niie de la politique haineuse et des pratique8 et 

structures de l’apartheid. Cette vague de violence a dbjh fait plu5 de 

11 000 victimes, selon les évaluations des otganiaations de défense des droits 

de l’honuae. 

Il est indubitable que même s’il n’a pas 6th pleinement mis en Oeuvrer 

l’Accord de paix signé le 14 septembre dernier est prhférclble h 1'ablenCB de 

tout accord ainsi qu’au meurtre d’innocents qui avaient le tort de porter le 

mauvais bandeau. Cet accord a porté un coup dur au gouvernement raciste de 

Pretoria, qui avait et continue d’avoir tout intérêt à voir 15 violence 

toujours attisée. Le gouvernement de Pretoria est capable, s’il le désire, de 

mettre fin aux actes de violence qui ont causé une misère et des souffrances 

indicibles à la majorité africaine. or, -jusqu'à présent, rian n’indique qu’il 
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nwrrit aottc intoat,iou, biou eu aontr&iro. Denm amrtbinu aw, il b dimonti 

le violonca qui a prier doe proportionm do viritablom mammaarem, qui ont 

ooulevi do digoiit le monde entier, gui e l tigmstisi aer autos. 

Vo aorgmnt do l'armh l ud-afriaaino nomni Felix Andoni a tout révéli au 

guotidirn britanniguo w&@w, 10 19 juillet 1991, avouant QUO la 

plupart do aou mallaarel sont on fait l’oeuvre d’unitéo rp~ciuliréor do 

l’arn& wd-sfriaeino. Il a fourni dom informationr priaises uur 1~ 

activitém do 18 Cinguilime Elrigado de renroignementr, dont il faisait partie 

de 1989 à 1990. Il a égalomont révblé quo 10 ma88acre conds 10 

13 roptembro 1900 dam un train de Boweto, où 26 passagurr ont Ct4 tuir, avait 

été élaboré par lm promiiro udti do la 50 brigade do ronroignementr l t qu'il 

avait personnellement participii wac d’autrea b cet horrible ma81)azre. 

L’article do bl. Chrirtophor Warren publil 10 12 juin 1991 par le 

K~W Y-, mentionne d’autreo faite révélér par M. Nicha Baaaoun, major à 

la rotrsitr dem rorvioor de ronroignomontr militairoa de l’armde 

sud-africaine, qui a affirmé avoir participé activement h la préparation et à 

l'exicutrc d’attaques aontrm la population de Johannesburg et des environs, 

ainsi g\r’à la mobilisation de ceux der habitante gui ont comnie COI actes de 

violence. 

ce a’out pam tout. Le v de Johanneeburg a démasgué le raandale 

dit de 1’Inkathagate en publiant de8 phOtOCOpie de documenta gui dbontreot 

que le Gouvernement d’Afrique du Bud, apparemment à la oonnaissance de 

De, llork luï-marne, finance les organisations gui commettent Oes actes de 

violence dans 1~ townehips. 

Tous cea faits 87.t.2irment les arguments continuellement avrraxcés par la 

mejorit6 africaine qui soulignent la ywticipation dea force8 de sécuri+& 

gouve.-ncsmerrtalee &aua les incitations b la violerice - réoultat injvitabla de 

la politique, des pratiques et de8 rcructures yarafstantes de l'arertheid. Il 

est à craindre que ai cette vague de v:olence, qui ca: alimentée par le 

gouvernement cl+ Pretoria, devait 6e pour8uivrc, elle t3~loutireit touteu 10s 

mecIure8 pri --tu en vue de parvenir en Afrique australe à m règlement qui 

r&ablir?.~it les droita logitimes wurp6s de la majorit6 africaine. 

Noun appelone la majorité africaine combattante h resaewer les rangs, à 

unir 808 forcea et à intunedfier 1308 efforts pour créar un front uni et fort 
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oontro 10 rigimo raciato d’Afriqur du Sud, gui uhoruhm, on attiraut la 

Vic.1onam, k tiffaiblir la porition de lcr majoriti afriaaino danr lma 

nigociatione. Do milmo, uouu damandona au gouvornemont raairte d’Afrique 

du Ehd do mettre un tormo irmr&diat à aotto vaguo de violence, au moyen de 

laguclle il easaie de prolonger indéfiniment les rouffranoea do la majorith 

africaine et d’rnliaor irr~midiablomeat ma aauaa légitime. 

Dopuia 1974, 1’Assemblie générale a aonatannnmnt et ap~cifiquement 

aondamné la collaboration l ntro Pretoria et ‘Xe1-Aviv. Lo Comito spécial 

contrm l’aoarthoid en Afrique du Sud et ues conséquences internationaleo a 

c;ontinui d’otaminar, à la dsmande do 1’Aeaembléo générale, l’évolution de 

cette collaboration et de soumettre des rapports annuele à ce eujet 

dtQ7UiS 1977. C’est pourquoi noua envisageons le problème de la collaboration 

entre les régimes de Pretoria et do Tel-Aviv du point de vue de se6 incidences 

I)ur les effortr tondant b l*éliminat$on de l’apartheid en Afrique du Sud et de 

la menace que cette collaboration représente pour les Etat* africains et 

arabes. 

tes causes et lea motifs de cette collaboration, qui a été dénoncée par 

l’Assemblée générale, dans 8a résolution 3151 S (XXVIII), comme une alliance 

impie, sont bien connua. 

Le journal britannique -IndePendent a publié, le 11 novembre 1991, un 

article d’un de aea rédacteurs, M. John Cortin, intitulé “Une alliance 

sinistre entre Israël et Pretoria”, dans lequel il tente d'0XpliqUer les 

motiEs du cette collaboration entre Israël et l’Afrique du Sud raciste 

depuis 1340 t 

(L’orateur ckt.9 en -1 

“L’Afrique du Sud et Israël, unie par l’hostilité internationale 

qu’ils suscitent depuis longtemps, Ont mis sur pie&, depuis 25 ans, un 

réseau obscur, sinistre et mutuellement avantageux de liaisons 

militaires, dont la manifestation la plus spectaculaire est la 

collaooration a un projet de production d’une bombe nucléaire...” 
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‘@Pourquoi Israël a’oat-il engagé, uur la plan diplomatique, dans cette 

‘relation spéuials’? URI enclun reeponaable israélien a dît b 

6eyrr,our Hereh gue c’était parce que l’Afrique du Sud était riche en 

mat Pire8 prwni&rea, notamment en uranium, on minerai de fer et en aharbon 

et para0 que, comme dfaait ce resgonaablo t ‘E~~)ayos donc d’effectuer un 

l auaf nucliafro en Iaruël, et ce 8exa Ze tollé général’ et parce que : 

‘ilr sont ausai de8 colons europka en face d’un monde hostil.e,’ . ..” 

(&&K&W~ reprend en QELI!S) 

Et M. Cortfn poursuit en demandant t 

(t’oreteur cftem) 

“En quoi J’Afriqun du Sud a-t-elle bénéfici de ces relations7 

L’industrie des armements sud-africains tant ventée n’aurait 6th que 

l’ombre de ce qu’elle eut 8an8 le savoir-faire des Israéliens. LtIS 

Israéliens ont contribué de façon significative à la mise au point d’une 

machine à tuer efficace qui fut tournoe contre les Etats voisins de 

l’Afrique du Sud et contre les opposants à l’apartheid à l’int&feut du 

pays. ” 

(L’orateur reprend en arab. 

L’éc-ivafn américain que je vietiti de mentionner, M. Seymour Hersh, auteur 

de The. Oetion, affirme que sis ou sept documents nucléaires et 

militaires secrets ont 6th échangés entre Israël et l’Afrique du Sud. 

Si nous tenons compte dans c8 contexte de la nature spéciale des deux 

régimes en Afrique du Sud et en Israël, il devient évident que leurs efforts 

pour acquérir et mettre au point des armes de destruction massive ne répondent 

pas à dea nécessités défensives, comme c’est le cas pour les autrss paya, mais 

plutôt à des buts agressifs et expansionnistes, visant à consolider leur 

agression et à impuser le fait accompli par la force des armes. 

Cette sinistre alliance entre l’Afrique du Sud et Israël continue de se 

renforcer de jour en jour. Récemment, elle a revêtu un caractère officiel 

public sans précédent. En effet, le 10 novembre 1991, De Klerk, accompagné 

par une importante délégation lui comprenait son Ministre des affaires 

étrangères, Botha, a rendu une visite officiel10 de trois jours à Tel-Aviv, au 
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cours do laquelle il a rencontré de hauta responsablea israéliens. Durant 

cette visite, lm Ministrm dem affsiror &rangèrer dm Protoris, Botha, a 

rmconnu quo lmr deux parties avaient collaborh dan8 10 domaino militaire 

jusqu’en 1987, mais que depuis, prétend-il, **aucun contrat militaire n’aveit 

été oigné”. Il a auari prétendu que *‘hure rolationm ne roraient dérormaia 

plus fondée8 8ur la coopération militaire , mais plut& nur des tkhangea 

induetriels, commerciaux et honomiqueu’“. 

Dr leur côt6, ler dirigeants do Tel-Aviv ont affirm6 qu’ilr n’avaient 

plur @igné aucun nouvel accord militaire avec 1'Afriqum du Sud dmpuis 1987, 

datm à laquelle ils avaient, pritmndent-ils, gelé leurs rmlations avmc 

1'Afriqum du Sud, affirmant toutefoia leur engagement continu à l'égard des 

accorda rignh précédemment et qui doivent venir à expiratSon, selon lsurn 

dirms, à la fin dm l’année prochaine. Le journal israélien E&~U&& estime 

que la valmur aanuolls de la coopération écoaomiqum matro lea deux régimea 

s'élève h quelque 800 millions de dollarr. 

A la fin do aa visite, le 13 novembre 1991, Dm Alerk a tenu une 

coaférmncm de presse au coura de laquelle il a refurré de parler de la 

collaboration entre les deux régimes dan8 les domaine8 militaire et nucléaire. 

Pour cm qui est de8 tentatives de Pretoria pour briser l'ieolement qui 

lui avait été imposé en raison de aa politique raciste, De Klerk a déclaré 

"qu'il n'y avait pas contradiction entre l'instauration de bonnea relation8 

avec le monde arabe et le8 relation8 qui avaient mxiaté depuie longtemps avec 

1 'Etat hébreu". Naturellement, l'avenir révélora la véritable nature de8 

accord8 signéo et les offets de ce8 accord8 sur le8 relation8 future8 entre 

les deux régimes. 

Si l'on tient compte de8 étroite8 relation6 existant entre Pretoria et 

Tel-Aviv, l'on peut sincèrement s‘étonner de l'a&dace du représentant d'Israël 

qui a décidé de participer au débat 8ur l'apartheid pour jeter de la poudre 

aux yeux. Au cour8 de ce débat, il a fait, à na manière habituelle, une 

déclaration tellement trompeu8e, mensongère et pleine de contrevérités, 

qu'elle aurait provoqué la jalousie de Goebbtils. Il 88 réfère à la majorité 

africaine et aux propriétaires légitime8 do le terre et de ses richedses, BOUS 

le terme de "communauté" tout simplement, tout comme il désigne le peuple 

palestinien de "Palestiniens arabes" et le8 territoire8 arabes occupés de 
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rimplns *%arritoires” , terme par ailleurs qui a iti utiliri pour la promiire 

foîr mn Afrique du Sud pour distinguer ler citoyenu de prumiése clarrm des 

prOtondur “non-aitoyonr”. Lo rionirmo, dont la nature viritable a été définie 

par la rieolution 3379 (%XX) de 1’Aaeemblée g&Arale, regr6renter selon lui, 

pour de nombreux mouvements de lib6ration, un mod&le à suivre. 

CO représentant, qui a toujours r6futé au coure dem ana l’mxiatence de 

relationr militairer entre 1sra;il et l’Afrique du Sud, pr6tendsnt quo leurs 

relations, relativement inaignifiantea, étaient purement économiquea 

(A/45/PV.S7), a ersayé hier, avoa son audace habituollr, de nouo convaincre 

que ler relations oatre Irra31 et 1’Afriquo du Sud avaient du jour au 

lendemain pris la tournure d’un échange de visites au plur haut niveau et queI 

les chosee étant ae qu’aller mont, de telles relations devenaient parfaitement 

naturel108 - au méprie, comme d’habitude, des nombreuses rksolutions adoptées 

par 108 Nation@ Uni~e. 

Cette collaboration, dont le représentant d’Israël parle maintenant 

librement, ne saurait être passée 8oua silence. Ses dangers ne peuvent kkre 

minimisée à coup de slogan6 à propos des droits de l’homme, d’égalité, de 

justice, de démocratie, etc., dont lea repréeentants de ce régime raciste ont 

prie l’habitude de noue abreuver dano cette enceinte. Les eentiments purement 

gratuits qu’ils expriment ainsi à l’égard de nos frères africains, alors 

qu’Iareë1 en fait apporte tout son appui au Gouvernement raciste d’Afrique du 

Sud, ne font que réaffirmer aon incapacité h renoncer aux intérêts importants 

qui le Iient au régime raciste de Pretoria et à Participer efficacement avec 

les autres membre8 de la communauté internationale pour mettre fin au plus 

odieux des crimes contre l’humanité ou à respecter effectivement et non plua 

seulement en paroles les droits de l’homme, la justice et l’égalité. 

Je me contenterai de rappeler ici que lorsque, dans la nuit du 

20 mat8 1990, le monde entier célébrait l’indépendance de la Nwibie, des 

invitations avaient 6té envoyées à tous les Etats Membres de l’Organisation 

Pour assister à cette célébration, A la seule exception d’Israël. Est-il 

nécessaire de 88 demander la raison de cette insulte? 

En dépit de l’abrogation des piliers législatifs essentiels de l’odieux 

système d’apartheid, ce système continue d’exister en Pratique. La majorité 

africaine n’a toujours pas recouvré aes droits légitimes pour des raisons 

d’ordre purement racial. 
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Comme il set mentionn6 dans 1s rapport prélinrinsiro du groupe apijcial 

d’expertr sur l’Afrique sustrslo : 
,a .*. il ne ruffit pas d’une loi pour dimantelor un ayrtôme aurai complexe 

que celui de l’apartheid, qui a donné naiaaanae à un système de 

disarimination raciale sy’at6matfyue l t iastitutionnaliaé. Toutea aortes 

do mesuras d’aacompagnemont sont néaersairer, tant IUI les plans 

économique et politique que dana Ier domaines de l’éducation et des 

atructurms administratives. La rociété sud-africaine dana son ensemble 

eut confrontée à la tréa lourde t6che de combattre lea préjugés raciaux 

et 10 climat de diecrimination qui imprègnent la vie publique à tous les 

niveaux." (-1 

Compte tenu de tout cela” ce se eerait se leurrer que de penser que la 

situation actuelle eu Afrique du Sud signale la fin véritable de l’odieux 

système d’apartheid. La majorité africaine doit encore consentir de grands 

sacrifices pour atteindre S~I objectifs légitimes. Le traitement esth6tique 

que l’on fait subir au régime raciste tend bu fond à rompre l'isolement impose 

sur le plan international au Gouvernement sud-africain de De Klerk. 

Depuis que De Klerk a annoncé son intention d'abroger la législation de 

l'apartheid, quelques Etats 88 sont hâtés de lever les aanctiona, en 

contravention avec la Déclaration des Nations Unies adopthe par conaensua le 

14 décembre 1999. Lea changements qui ont eu lieu jusqu’ici sont loin 

d'atteindre les objectifs désirés et ne sauraient etre considérés comme 

irréversibles. 

A cet égard, nous ne saurions manquer d'exprimer notre préoccupation face 

h la tendance croissante à lever prématurément les sanctionn, ce qui ne 

manquerait pas d'atténuer les pressions exercées sur le gouvernement raciste 

sud-africain, pressions qui se sont avérées indispensables pour mettre fin à 

l'odieux régime d'aparlhpid en termsa législatifs et prat ues et pour que 

naisse une Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale. 

Voilà pourquoi la Syrie persiste & croire que la communauté 

internationale doit maintenir, plus que jamais auparavant, ses mesures 

internationales, y compris les sanctions contre le régime raciste 

sud-africain. II semble que le gouvernement De Klork continuera de marquer le 

pas en ce qui concerne le démantblement du régime raciste et la conclusion 
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d’un riglommnt awa la majorité africaine, afin de rompre totalmmeut 

l’irolmmmnt dont aon gouvornemont fait l’objet et pour quo lmu l anctîonu qui 

lui ont itJ imporior par la aomnuuauti internationalm roiont lmvéms. 

Enfin, mon payr, l’un dmr Mmmbroe fondstmurs dmr Nationr Unime, 

rmnouvmlh aon appui b la majoriti africaina combattantm danr sa luttm 

l(gitimm aontro 10 plur odimux dor arimes que l’on puhre aomrttro contxm 

l’humanith et lui riitire aa roliderité. 

Nour l owe# uonvainaur que 10 raalsme et la diecrimination raciale IIOW 

tour lmurr arpoatr mont aondamnér ir dirparaâtrm. L’écrivain rud-africain 

Nadinm Gordimmr, membre dm la minorité blanche dan8 tout le son8 du terme, a 

diaouvmrt quo mi l 11m r’obrtinait i m’intégrer dans cotte minorité, ron 

horioon ao rétrécirait de plur mn plus et sa vie perdrait pratiquement tout 

Ion l mnm. Bllm a trou& 18 v/ritable voio en rcipudiant toute politique mt 

toute idée dm dirarimination raciale. Elle a spontanément conté l’expérience 

collmative dm 1s majorité africaine, avec toutea aes difficultée, rer 

souffranaes mt mem aipirations. 

PROGIWMR DE TRAVAIL 

Lm PBEBIDENT (interprétation do l’anglais) t Je tiens k informer les 

membres que, demain apràr-midi, outre l’examen du point 29 de l’ordre du jour, 

intitulé “La situation en Afghanistan et sea conséquences pour la paix et la 

sécurité internationales*‘, du point 31 de l’ordre du jour, intitulé “La 

situation en Amérique centrale 8 menace8 contre la pair et la sécurité 

internationalea et initiatives de paix’*, du point 34 de l’ordre du jour, 

intitulé “Coopération mntre l’Organisation des Nations Unies et la Ligue des 

Etats arabes**, et du point 40 de l’ordre du jour, intitulé, **Question de la 

pair, de la stabilité et de la coopt$ratioa en Aaie du Sud-Est”, 1’Asaemblée 

examinera également un rapport de la Deuxi&me Cormnission sur le point 12 de 

l’ordre du jour, intitulé “Rapport du Conseil économique et social”, en tant 

que première question. 
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POINTS 37 ET 102 DR L'ORDRE DU JOUR (u) 

POLITIQUR D'APARTHEID DU GOWERNEMSNT SUD-AFRICAIN 

a) RAPPORT DU COMITE SPOCIAL CONTRE L'APARTHEID (A/46/22) 

b) RAPPORT DU GROUPE INTERGOWERNEMENTAL CRARGE DE SURVEILLER LA FOURNITURE 
ET LA LIVRAISON DE PETROLE ET DE PRODUITS PETROLIERS A L'AFRIQUE DU SUD 
(A/46/44) 

cl RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/499, A/46/507, AP46/648) 

dl RAPPORT DE LA COMISSION POLITIQUE SPECIALE (~/46~543) 

0) PROJET DE RESOLUTION (~/46/~.31) 

PROGRAMMR D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE 
AUSTRALE 

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/561) 

b) PROJET DE RESOLUTION (A/46/~.25) 

&. (Jamaïque) (interprétation de l'anglais) I En 1963, un an 

après que la Jamaïque eut acquis son indépendance et fut devenue Membre des 

Nations Unies, son gouvernemeet s'est engagé devant l'Assemblée générale à ce 

que la Jamaïque coopère avec ses amis d'Afrique, au mieux de ses posaibilit&s, 

pour que le agrtimo honteux de l'apartheid soit éliminé du continent qui nous 

a Bonn6 la plupart de nos ancêtreo. Aujourd'hui, 26 ans plus tard, certains 

signes donnent enfin h penser qu'à pr&ent, avec l'appui de la communauté 

internationale, la lutte patiente et obstinée de la majorité opprimée du 

pouple sud-africain parviendra à démanteler l'apartheid et 8 cr8er une société 

démocratique en Afrique du Sud. 

Depuis que le President De Rlerk est entré en fonctions, une évolution 

progressive s'est faite ver8 un changement de la société en Afrique. Le 

processus de changement s'est accéléré avec la libération de Nelson Mandela, 

le 11 février 1990. Nous avons eu le privilège d'entendre ce dirigeant 

éminent, courageux et remarquable, le 22 juin 1990, et à nouveau hier, à la 

présente Assemblée. En juillet de cette année, le Gouvernement ec le peuple 

de la Jamaïque ont été fiers et privilégiés d'accueillir Nelson Maadela sur 

nos rives. Cette visite historique nous a permis d'exprimer l'immense 

admiration et l'affection que nous éprouvons pour ce grand homme et de 

l'assurer personnellement de l'appui vigoureux et perséu<;*-nnt que nous 

apportons à ses efforta en vue de mettre un terme k l'apartheid par des 

négociations pacifiques. 
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klîor, lr Priridont dm 1’Afrlamn #mtionbl Congrorre dam une alloaution 

bouvautm l t d’uum qratzdm portim, noua l l xporé dsnm noa gr~ndmr lîgnmr 

coamwnt il aoncovait lu uairrurco d8 la nouvmllr Afriguo du Sud, lm l ltuation 

politlqum mt iiaonomigum l atuollo dm ao pay8. la ncrturo dmm appuîr ultirfrurr 

niaomrairor L 18 aozwnwwti intmrnatfonblo mn a0 gui aonaorno lmr ranationr l t 

lr trmrforanmtion roaio-iaonomiquo dr 1’Afrlqum du Oud, l t Par aonditionr 

pr6slablms îndlrpanrablmr pour d6maatolmr lm ryrtimm dm l’apsrthmid l t arier 

uno Afrlqum du Sud l uthontigummmnt d&noaratiqum l t non rrairlm. 
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Mon gouvereoment me félioite dee événement0 qui ont 8bouti aette année à 

1'8brOqBtiOu do 18 16giBlatiOn Qui aonNtitU8it 10 o8dro fsrmol l t loe 

prinaipsux yiliors du système d’apartheid. Noua avom noté laa progr&a 

aacomplis pour réporrdre aux oxi9encea de la Déalaration drs Nationr Unies uur 

l’apartheid adoptie psr aonarnrus en décembre 1999. En yarthul,ier, UOUI 

rrluonr l’Accord l igné par 10 Gouvernement aud-afriaain et le Meut Conmieseiro 

doa Nationr Union pour lea r6fugiéa qui, eagérona-nous, aboutira à la 

r2inrtallstion dm toue lmr mxil6s politigues ut, à aet mffet, M. MandeTa a 

demandé dsnr Ion slloautiou l'assiatancm de la communs& intornstianale. 

Noua déplorons que lea grog& aient ét& entravéa par la violenae 

exacerbés qui pourrait gravement menacer le proceaaus de changement et lea 

préparatif8 dmn négociationa. La violence qui frappe surtout 18 majorité 

noire l ‘eat aaarum mslyri l'Accord 5118 paix national signé en segtembrm par le 

Qouvernmment, l’lfrican National Congresa et 1’Inkatha Freedom Party. Nous 

espérons quo le Gouvernement respectera les engagements qu’il a prie au aujot 

d’enquêtes impartialme sur lea sources de violenam et qu’il empêchera que 

cette violence farse obstacle aux modalités dos n6gociations. 

Le programme de réforme constitutionnelle proposé par le Président 

De Rlerk, môme s’il reste en deçà de l’objectif ultime, qui cet la ddmocretie 

pleinemmnt représentative, fournit au moine la baee d'un dobut de 

négociations. Noue eommee heureux des progrès accomplie dans la prdparation 

de ce8 négociations. Noua saluons la formation du Patriotia United Front, 

comprenant quelque 90 organisations anti-apartheid qui, & la réunion à Dur.ban 

en octobre, 08 sont engagées 8 saisir ensemble ce moment historique pour faire 

en sorte d’aeourmr la prompee ir. tauration d’une démocratie$ elles ont 

également demandé la tenuo d’un congrès réunissant tous lee partis pour 

engager le proceasua ver0 une cresomblée constituante démocratiquement élue 

pour avoir une incidence sur le transfert des pouvoirs. Nous sommes heureux 

de noter que le processus a franchi un autre pas important à la réunion de 

Johannesburg où le Gouvernement, 1’African National Congre88 et d’autres 

partis politiquea ont complété les préparatifs d’un congrès pour une Afrique 

du Sud démocratique, qui doit être convoqué les 21 et 22 décembre 1991. 

Certains paya ont réagi aux changemonts qui sont intervenus et aux 

événements positifa qui se aont déroulés en lavant, à des degrés divers, 1:s 
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ranatîonr aontrm l’Afrique du Sud. hou0 pansons que certainos do coo moeuraa 

aont yrimaturior l t noue aypuyonm naturellement l'aygroaho iquilibrie l t 

merurio adoptéo par 108 chofr do gouvornrment du Commonwealth lorr de leur 

réaente réunion à Harare. Woaonnaisaant que les sanctions ont contribué aux 

changements obt,enus jusqu’à présent, ils sont convenue de continuer à utiliser 

dor formes effiasaer do prsssions en vue d’a~uuror l’im~~o heureuse du conflit 

en Xfriquo du Sud, liant tout changement dans l’appliaation des différentes 

catégories do ranationr à dra meruror réellas et pratiques pour mettre un 

tcrrmo à l’apartheid. 

Il a 6té aonvenu qu’une ca&gorie, celle des sanctiona imposk aux 

particulier6 dans les domaines culturel, sportif, touristique l t aérien, 

devrait Qtre levée immédiatement on reconnaissance des ahangements intervenus 

jusqu’à présent. Danr 10 domaine des sport8 internationaux, oÙ la Jamaïque a 

joué un rôle majeur pour ostraoioer l’Afrique du Sud, le8 chefs de 

gouvernement du Commonwealth ont 6t6 encouragés par les progrès consi+kables 

enregistrés r&emment dans l’évolution d’un mouvement sportif unifié et non 

racial en Afrique du Sud. Ils ont décidé de continuer à encourager cen 

changements et, le cas échéant, ir fournir de l’assistance. Les chefs de 

gouvernement du Commonwealth ont également d$cidé que les restrictions 

devraient être levkr dans certains sports particuliers, quand il est confirmé 

que le sport est intégré, qu’il a tké réadmis dans les organea directeurs 

internationaux compétente et que l’organe sportif non racial en Afrique du Sud 

a accepte d’y participer. 

En ce qui concerne les autres sanctions, il a été décidé à une majorité 

écrasante qu’elles pourraient être réduites progressivement de la manière 

suivante 1 les mesures relatives au commerce et aux investissements devraient 

ôtre levées dès que des mécanismes tiansitoiree appropriés auront 6té convenus 

afin de permettre h toutes les parties de participer pleinement et 

efficacement aux négociations; les sanctions financières, qui sont les plus 

efficacee, doivent être maintenues tant qu’un accord ne sera pas intervenu sur 

le texte d’uns nouvelle constitution démocratique, b moins que d’autres 

dispositions contraires ne soient mutuellement acceptkst et, enfin, l’embargo 

sur les armes devrait être maintenu tant que le nouveau Gouvernement 
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sud-•frîaaîn apris-apartheid no uera pam formement inrtalli l t doté dom 

pouvoirs dimocratiquos intigraux et des responsabilitis qui 8’impouent. 

En a0 qui oonaorno 108 senctionr, 10s ahefr do gouvornomsnt du 

Commonwoalth ont adopti une attitude conforme à a0110 du Comité spicial contre 

l’apartheid. Dam son rapport, le Comiti spécial contre l’apartheid estime 

quo l’apartheid n’aura diaparu qu’spr/e Ila mise on plsao d’arrangemmnta 

provisoires, l’adoption d’uno nouvelle constitution et la miro on place d’un 

nouveau gouvornemont b l’issuo d’ilootionr libres l t honnfter. Le Comiti 

reaomnandm igalement à la oommunauté internationale de aontinuer à exercer des 

pressions sur 10 régime sud-africain, dont la nature exacte doit correspondre 

à 1’6volution de la situation dans le pays , toile qu’elle art perçue 

collectivement. Il l st également convenu gue la le& de sanctions choisies 

au hasard est prématuréa et prive la communauté internationalo de nom moyens 

d’action et da aa oagscité de promouvoir le processus de négociation. 

Cette approohe progranunCe dos sanctions a été fermement soulign6e hier 

dans la déclaration do M. Mandela. Il a insisté sur la nécessité de continuer 

les pressions internationales et demandé instamment que lea sanctions no 

soient lev6es que compta tenu des progrès réels obtenus en Afrique du Sud. 

Conscients que ce sont les pressions internationales qui ont contribué 

aus changements en Afrique du Sud, nous devons les poucauivre tant que nous 

n’aurons pas atteint nos objectifs : l’élimination de l’apartheid et la 

création d’une Afrique du Sud libre, ddmoctatique, non raciale et prospère. 

m (Turquie) (interprétation de l’anglais) t Nous nous 

réunissons à nouveau en cette session ordinaire pour examiner le point relatif 

à la politique d’apartheid du Gouvernement d’Afrique du Sud. Ce point figura 

à l’ordre du jour dos Nntions Unies depuis de nombreuses années, et chaque 

année la conxnunauté internationale l’examine avec un enthousiasme et une 

volonté renouvelés. La communauté internationale estime qu’elle est 

particulierement responsable de l’aide à apporter au peuple d’Afrique du Sud 

dana sa lutte contre l’apartheid,. La participation active des délégations au 

débat de cette année confirme cette observation. Certes, la communauté 

internationale attend le jour oÙ tous les Sud-Africains, sans distinction do 

race, jouiront de l’&galité, de la justice at de droits politiques intégraux, 

et elle est réso:l.us à contribuer à la réalisation de ces aspirations. 
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Dmpuim notre dornliro riunion on cstto arssmbl6e sur ccltto quertion, dor 

progrfr important@ ont ith réalisés dans le processus d'élimination dm 

Z’rparthoîd l t dm l'ouvorturo do niqocistiona 6ur une nouvollo aonstitutlon. 

L'tiroqation dmr loir fondamentales du système d'apartheid, à ravoir lor m 

&&a, 10 Orour, et le svAnt;, auclri bien que 

l’bmanétomont do l’-, sont der jalona notablor danr 00 

proawmua. Bian quo 106 offetr pratiques de cette abroqation puirront rmmblor 

limitha, l'abroqation de aoa lois fondamentalea priva l'odieux ryrtèmo do 

dirarimiaatîon raaiale de a08 principaux piliws. 
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L’adoption d’une nouvelle constitution ouvrent la voie à une Afrique 

du Sud libre, dimocratiquo l t non faciale constitue, à noa yeux* une mesuro 

décisive pour parvenir au dimantèl ,int de l’apartheid. Toutes les forces 

politiques de 1’Afriquo du Sud devraient profiter pleinement des poaaibilités 

actuellement offertes tour. autsnt que de l’appui de la communauté 

internationale pour transformer ce pays en une société véritablement 

démocratique et uon raciale. A cet égard, nous nous félicktone du la tenue de 

la Conférence du Front patriotique uni, en octobre dernier. L’approche 

communo du procosrur conrtitutioanel entre 1’African National Congres6 (ANC), 

le Pan-Africanirt Congress (PM), les syndicats et d’autres organisations 

ainsi que la convergence de vuoo dea forces politiques dirigeantes sur les 

principes fondamentaux d’una nouvelle constitution sont des mesures très 

prometteuser. Nous espérons quo la réunion de toutes les parties intéressées 

pour entamer des ndgocistions sur les question8 constitutionnelles et sur les 

accords de transition BO tiendra avant la fin de 1991. La Réunion 

préparatoire à la Convention pour une Afrique du Sud démocratique, qui s’est 

déroulée la semaine dernière, représente un jalon important sur cette voie. 

La violence qui sévit toujours sur le plan politique est pour D~UC’ source 

de grande préoccupation. Cette violence est un obstacle majeur à 

l’instauration d’un climat permettant l’ouverture de négociations pour une 

nouvelle constitution et entrave le libre exercice de l’activité politique. 

C’est là un problème grave qui empêche l’Afrique du Sud de s’orienter vers la 

démocratisation. Les informations fournies par le Secrétaire général dans son 

deuxième rapport intbrlmaire reflètent pleinement la gravité de la situation. 

Trois mille personnes ont tk6 tuées entre juillet 1990 et juin 1991 et 

45 000 autres ont 6th déplacées à la suite d’actes de violence. Bien que le 

Gouvernement ait annoncé une série de mesures dans le but d’enrayer cette 

violence, les autorités sud-africaines devraient, selon nous, adopter une 

attitude plus ferme pour assurer le succès du processus engagé. L'Accord de 

paix natioral signé par 22 partis et organisations politiques, y compris les 

autorités sud-africaines ainsi que 1’ARC et le PAC, est l’éycjnement le plus 

marquant de nature à mettre un terme au cycle de le violence. Sa mise en 

oeuvre effective permettrait de créer le climat de confiance mutuel, préalable 

indispensable B la création d’un cadre pour un changement pacifique. 
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in (Turouie) 

La libération des prisonniers politiques, question qui continue de 

susciter des controverses dans les discussions entre las forces politiques du 

wwb nous préoccupe également vivement. Un grand nombre de prisonniers 

politiques ont. certes, été libérés, mais aucun consensus n'a pu être réalisé 

sur le fait de savoir si cette libération concernait tous les prisonniers 

politiques. Il y a encore beaucoup à faire avant d'arriver 8 un accord eur la 

définition même du terme de prisonnier politique. La question de la 

libération des détenus politiques est l'un des principaux élémenta de la 

Déclaration des Nations Unies de 1989 relative à l'apartheid ainsi que des 

Accords de Groote Schuur et de Pretoria. Cette question requiert une 

attention particulière et doit être examinée en priorité. Selon nous, la 

procédure envisagée par le Secrétaire général dans son rapport (A/45/1052), 

qui prévoit l'établissement et la vérification d'une liste de détenus 

prétendument politiques et le renvoi des cas litigieux devant un groupe 

d'experts indépendants, peut être considérée cormne réaliste. 

Mais le tableau n'est pas wmplètement sombre. Nous nous félicitons de 

la signature du Mémorandum d' ticcord entre les autorités de l'Afrique du Sud et 

le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés dont la mise en 

oeuvre devrait marquer le début d'une ère nouvelle dans ce pays et favoriser 

le retour rapide des exilés et des réfugiés. 

Pour la communauté internationale, l'apartheid n'est rien moins qu'une 
ségrégation raciale institutionnalisée contraire à toutes les valeurs humaines 

universelles. Comme nous l'avons toujours affirmé, l'apartheid ne peut être 

réformé: il doit donc être démantelé. Nous avons demandé la réalisation de 
cet objectif par des moyens pacifiques. Aujourd'hui, l’Assemblée peut être 

fière, à juste titre, de constater que ses appels lancés de longue date ont 

trouvé un écho et que la création d’une Afrique du Sud non raciale, 

démocratique et libre, est sur la bonne vaie. 

Le Président du Comité spécial contre l’apartheid, 34. Ibrahim Gambari, a 

souligné, fort justement, dans,sa déclaration liminaire, quo la ccmnmauté 

internationale devait rester saisie de la question de l'apartheid et demeurer 

vigilante en ce qui concerne le processus politique. A elle seule la longue 

liste d'orateurs inscrits dans ce débat de trois jours prouve le vif et 

constant intérêt de la communauté internationale pour le succès du processus 
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politique en coura. Noue ~onwnec~ coavaincus quo la conunuaauti intarnationale 

continuera d’appuyer toue la5 éléments favorables à l’instauration d’uno 

nouvel10 sociéti en Afrique du Sud garantissant à tour 108 citoyens les mêmea 

droits et libertés fondamentaux. Noum pensons également qu’elle LLO manquera 

pas de féliciter toute5 le5 parties intéressées pour le réalisme et le courage 

dont ellss ont fait preuve dans la recherche du processus conrristant à mettre 

fin, une foi5 pour toutes, à l’apartheid. 

M.KHAMsX (République démocratique populaire lao) : Depuir que le 

système d’apartheid o’e5t érigé en inotitution d’Etat, l’0rgaairation de5 

Natione Unies a’eet employée, avec un redoublement d’efforta, ir mobiliser 

l’appui international pour mettre fin à ce régime odieun pratiqué par le 

Gouvernement sud-africain. Elle a enregistré une victoire historique dan5 

cette lutte pour la dignité humaine, la justice et la liberté, lorsqu’en 

décembre 1989, l’Assemblée générale a adopté, par consensus, à 8a seioi&me 

session extraordinaire, une déclaration de grande portée sur l’apartheid et 

seo conséquences deatruc:trices en Afrique awstrale, déclaration qui énonçait 

les principes, le programme d’action et le5 directive5 du processus de 

négociation à suivre pour arriver & un règlement politique do la question 

sud-africaine. En outre, il est satisfaisant de constater que cette 

déclaration mt 80~ programme d’action ont été réaffirmés par les résolutions 

adoptkxi, également par con8ensu8, en septembre et décembre do l’année 

dernière. 

La question essentielle qui ne pose actuellement n’est 6videmment pas de 

savoir si les lois d’apartheid en Afrique du Sud disparaîtront ou non, mais a 

trait à la création d’une Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique ou 

chacun pourra jouir d’une citoyenneté et d’une nationalité cosununes et égales 

et OÙ chacun aura le droit de participer au gouvernement et à l’administration 

du pays sur la base du suffrage universel et égal. 

Aujourd’hui, la possibilit6 d’une nouvelle Afrique du Sud semble plus 

réelle que jamais auparavant. Le deuxième rapport intérimaire sur 

l’application de la Déclaration sur l’apartheid et ses conséquences 

destructrices en Afrique australe figurant dana le document A/45/1052 noua 

encourage à envisager l’avenir avec un certain optimisme, qui a d’ailleurs eté 

confirme hier par les propos de M. Nellson Mandela, Président de Z’ANC, du haut 
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do aottm m&w tribunm. Lor dornlorr &vCnmmantr l t ahurgomontr qui l o mont 

produita, bu promlor raq do8quola figura l’abrogation dm la dmrniirm nirio de 

loi8 qui kaiont 10 fondornent do l’aparlhoid, a ravoir 1.0 loi8 do la tarw, 

la loi Iur l’habitat réparé l t la loi mur lor aatigorior dm population, 

oonmtituont autant do jaloor importantr ow la vo10 do l’illmination totale drr 

L’apartheid. D’iIIIpOrtBntOm l truaturar l&JalOa do I’aparthoid ont été 

rupprimios, k on aroiro 108 autorltir rud-afriaainor qui ont indiqué quo 

“plus d’une centaine do lois l t rkqlomonts dircrimlnatolror avaient it8 

abolfm au cour6 don 12 dernlorr moici.” h!MUlNLm’13) 
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Plusieurs meauroa nécessaires à un climat propice aux négociations ainsi que 

des initiativea de paix ont été entreprises. Plus de mille prisonniers 

politiquer ont iti libérés au coure de l’année écoulée, quoiqu’il en reste 

toujours des centaines qui demeurent incarcérés. L’amnistie générale, qui 

garantit le rapatriement des exilés politiques suivant un accord intervenu 

entre le Gouvernement sud-africain et le Haut Commissariat pour les réfugiés. 

est maintenant entrée en vigueur. La protection des droits de l'homme dans 

une future Afrique du Sud démocratique aurait fait l'objet d'un consensus. Un 

autre événement des plus marquants est la signature de l’Accord de paix 

national, le 14 septembre 1991, qui devrait permettre à la conférence 

multipartite prévue de se dérouler très prochainement dans un environnement de 

confiance et de sécurité. En somme, il règne déjà dans ce pays un climat 

d'activité politique favorable à la convocation d'une telle conférence, à 

laquelle participeraient tous les partis et groupements politiques et 

organisations professionnelles, en vue de négocier une nouvelle constitution. 

Ma délégation estime donc que les récents changements positifs enregistrée 

jusqu'ici forment la base suffisamment solide permettant de progresser de 

façon continue fsur la voie de l'abolition complète de ce régime, et tient à 

réaffirmer pleinement son soutien à tous les efforts pacifiques qui 

concourrent à ce but ultime. 

Toutefois, de nombreux obstacles jonchent encore la voie du salut, ainsi 

qu'il ressort clairement du rapport du Secrétaire général, selon lequel 

l'application des mesures énoncées dans la déclaration a pris beaucoup de 

retard et que le processus enclenché s'est heurté à de graves difficultés au 

cour8 des derniers mois. Les actes de violence entre factions constamment 

commis dans les townships suscitent une atmosphère d'instabilité qui constitue 

une contradiction aberrante au climat d'espoir cr& par l'abolition des lois 

de l'apartheid. A ce propos, le rapport souligne, avec une vive 

préoccupation, que 8 
,t . . . la vaque de violence qui a submergé le pays psndt.:t ?.a période 

considérée a mis à rude épreuve la confiance des UF? et des autres et a 

sérieusement entravé le dialogue politique..." (A/45/1052. JW-6) 

Tout en reconnaissant que les piliers de l'apartheid ont été abolis, le 

Gecrétaire général fait remarquer d'autre part que : 
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I I  
. . I  le8 attitudes et les pratique8 correnpondaates n’ont pas disparu, pas 

plu8 que les conséquences de ces lois.” (Ibid., Dar. 8) 

Il souligne, en outre, avec véracité, toujours au paragraphe 8 de ce rapport, 

que les retard8 dan8 l’application Ues mesure8 n&sssaires pour créer une 

atmosphère propice aux négociations, 

“s’agfssant notamment de8 prisonniers politiques et des exilés, 

l’inefficacité apparente de la riposte aux actes de violence et les 

révélations de financement secret de certainea organisations ont fait 

naître des tensions et une crise de confiance dans le8 structures 

gouvernementales. ‘* (M. 1 

L’Afrique du Sud connaît aujourd'hui une période d’extrême fragilité 

politique où s’offrent des perspectives réelles de changement. Cette 

situation politique nouvelle est moins imposée par le désir subjectif du 

régime de Pretoria que par la réalité objective reflétée dans la lutte engagée 

par le8 force8 anti-apartheid, tant dans le pays qu'au niveau international. 

A un moment où apparaissent des signes d'espoir pour que commence une nouvelle 

ère en Afrique du Sud, il serait illusoire, de l'avis de ma délégation, de 

croire que la levée des sanctions imposées pourrait conduire au changement 

rapide de ce système de gouvernement de la minorité blanche. Ilne vigilance 

plus grande de la part de la communauté iaternationale est encore nécessaire 

dans le maintien des pressions sur ce régime, particulièrement par des 

sanctions économiques et financjéres, et ce jusqu’à l’établissement d'une 

société véritablement non raciale dans ce pays. 

Ma délégation estime que la mise en oeuvre correcte et complète des 

stipulations énoncées dans la Déclaration de la seizième session 

extraordinaire de l'Assemblée générale est la seule façon d'y parvenir. 

& CEGWAILA (Botswana) (interprétation de l'anglais) ; Voilà 

22 mois, l'Afrique du Sud entreprenait un voyage qu'elle n'avait jamais pensé 

entreprendre. Le début de ce voyage a été dramatique et soudain; il a marqué 

notre époque par le bouleversement qu'il implique. Donnait-il le glas pour 

l'ogre de l'apartheid ou cjtait-ca l'un de ces mirages du désert pour 1esquel.s 

l'Afrique australe est bien connue? 

L'Afrique du Sud est aujourd'hui différente de ce qu'elle était il y a 

22 mois? C'est toujours un pays amèrement divisé et déchiré par les luttes 
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fntetnes, mais c’est aussi un pays qui connaît une transformation douloureuse, 

plutôt confuse, mais une transformation quand même. Les prétendus piliers de 

l’apartheid, le Qrw et les tpnd Acta, ont été abolis et le 

Pouulation_Act a été profondément modifié, mais pourtant l’apartheid et ses 

consiquencer restent un trait par trop caractéristique de la société 

sud-africaine. Qui pourrait donc dira à juste titre que la simple abolition 

des lois de l’apartheid revient, dans le rond, b instaurer sur le champ et 

automatiquement une société égalitaire et non raciale en Afrique du Sud? 

Avec la convocation, la semaine dernière, d’une réunion préparatoire 

réunissant toue les partis pour préparer la Convention pour une Afrique du Sud 

démocratique qui sera convoquée dans trois semaines, nous puisons un grand 

réconfort dans l’espoir, sinon la conviction, quo le processus de négociation 

pour la mise en place d’une nouvelle constitution on Afrique du Sud est 

véritablement sur le point de démarrer. Du point de vue des Nations Unies, il 

semble que les dirigeants sud-africains, indépendamment des questions de race, 

de couieur et de croyancear aient fini par trouver un terrain d’entente sur la 

base duquel ils sont maintenant prêts, du moins a ce qu’il semble, à marcher 

la main dans la main pour aborder l’avenir en tant que nation unique, peuple 

unique, non déchiré par des considérations destructrices de race et par le 

racisme. 

L’heure de la vérité a sonné pour tous les Sud-Africains. L * apartheid 

n’est pas mort simplement parce que le Gouvernement a aboli leo lois qui ont 

étayé son règne omniprésent pendant tant de décennies. La violence endémique 

qui menace maintenant de saigner à mort les aones urbaines nous rappelle 

quotidiennement le fait que les racines de l’apartheid sont trop profondes 

pour être arrachées instantanément, d’un trait de plume. 
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La dlrparition finale dm l’apartheid nm peut survenir que L)~UI le poids 

d’une Afrique du Sud roaouvelie OÙ toua lea Sud-Africains, indépendamment de 

leur rater do leur couleur ou de leur foi, auront iti affranchis et par 

conséquent autori8ir à concevoir, mn tant qu’hommea et fotnmm librea, un ordre 

ou un système politique dana loque1 ils auront librement choisi de vivre. 

C’est pourquoi noua attachons autant d’importance à l’évolution de l’ancienne 

Afrique du Sud voro la nouvelle. Nous nous efforçons aussi sana relâche & 

faire en sorte que #‘ouvrent de toute urgence les négociations sur une 

nouvel10 distribution constitutionnelle démocratique. 

Pour eauver l’Afrique du Sud, il n’y a d’autre moyen que d’élaborer une 

constitution qui no ao limiterait pas b modifier la domiaation raciale de la 

minorité maim qui permettrait de débarrasser toua les aspects de la vie 

sud-africaine dm toua les vertiges de l’apartheid. 

Danr ce contexte, noua sommes forcés de juger les propositions 

constitutionnelles annoncées au cours des derniers mois par les parties au 

conflit sud-africain. Ces propositions ont-elles pour but de rompre 

clairement, catégoriquement et définitivement avec le passé de l’apartheid, ou 

sont-elle6 - ou certaines d’entre elles - destinée8 à retarder ou à repousser 

l’inévitable ea ne fournissant qu’une aolutioa incomplète au probl21me 

sud-africain7 Nous esp6rons que ce n’eot pas le cari. 

Ce que noua avone toujours recherché - ce que la corxnuaauté 

internationale a toujours recherché et ce pourquoi elle a lutté - c’est la 

créction en Afrique du Sud d’une démocratie non raciale fondée sur un 

électorat adulte aans restriction et non dilué. L’un des éléments 

fondamentaux de la démocratie participative que propose le National Party est 

la libération de la domination. Un d’aUlrb8 termes, le National Party, qui 

est le parti au pouvoir en Afrique du Sud, cnerche à négocier un ayatkme 

démocratique à l’abri de la domination même si ce ayatème eat fondé sur le 

suffrage universel - c’est-à-dire un suffrage universel des adultes. Un tel 

système ne nous poae aucun problème, à moins que “à l’abri de toute 

domination”, dans un système fondé sur le suffrage universel en Afrique du Sud 

ne soit un code pour exprimer quelque chose d’autre - quelque chose qui rre 

soit pas un gouvernement par la majorité que noua espérons pour c9 pays. 
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Dans une vraie d&wcrstie, la participation universelle au processus 

démocratique va dm soi. Chaque adulte a le droit de voter, d’être ou non 

candidat à des élections, d’adhérer ir un parti politique de son choix, ou 

encore de dkider de a’adherer à aucun parti, et ainsi de suite. En d’autres 

termes, nous considérons que toute varitable démocratie doit être 

participative compte tenu dea libertéa inaliénables de choix, d’expression et 

de conscience qui consolident une telle dhmocratie. 

Sans préjudice pour le droit de la population d’Afrique du Sud de 

concevoir un système conforme a ses propres besoins, un système défini par 

elle, nous sommes frappés par l’obseesion que l’ou note dans les propositions 

csistitutioanelles du National Party eu égard aux implications logiques du 

suffrage univoroel dans le contexte sud-africain. La proposition sur le 

caractère de l’autorité exécutive envisagée par 10 National Party en est une 

d6IIIODStr8tiOD iDCODt9atablt?. L’essence de la proposition est que : 

“Le pouvoir exécutif ne doit pas être constitué par un seul parti, maia 

par les membres d’un certain nombre des principaux partis.” 

Ce qui est proposé ici, c’est qu’une nouvelle Afrique du Sud soit dirigée 

par des gouvernements de coalition déterminés constitutionn~llemeat sans tenir 

compte de l’issue d’élections démocratiques. La présidence devrait être 

collective 8am tenir compte de l’issue d’élections démocratiques. La 

Constitution doit prévoir ce système de gouvernement collectif ou 

multipartite, ot non pas les élections comme telles. Les partis ne doivent 

pas décider de leur propre chef de s’allier pour former cln gouvernement 

d’unité nationale. Cela doit être exigé d’eux par la Constitution quelle que 

soit l’issue dos élections par scrutin universel. 

Nous comprenons parfaitement qu’il ne s’agit probablement là que de 

propositions dont on entend débattre avant et pendant les négociations. Il 

faut espérer qu’elles ne sont pas immuables mais qu’elles sont des positions 

maximalistes négociables d’un parti politique qui redoute de perdre finalement 

le pouvoir. Qui plus est, il faut dire catégoriquement qu’il ne peut y avoir 

de solutiou définitive au problome de l’apartheid en Afrique du Sud sans la 

mise en place d’un qouvernemcnt par la majorité, en tant que conséquence 

logique de la déracialiswtion du droit de suEfrage dans ce pays. Un arLifice 

constitutionnel qui s’acharnerait k nier ce fait ne pourrait durer. 
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Nous espérons également que 1s syst&me de gouvernement à trois niveaux, 

proposé par le National Party, qui “tient compte de la riche diversité de la 

population sud-africaine , . . ” est moins dangereux qu’il n’en a 1 ‘air. En 

effet, il serait dramatique que le syst&ne qui tient compte de la riche 

diversité de la population de 1’AErique du Sud ne transforme en un mécanisme 

destiné à perpétuer la compartimentalisation raciale et ethnique dc la société 

sud-africaine. Ce dont a besoin une nouvelle Afrique du Sud c’est d’unité et 

de cohésion, et non pas du maintien de la ooparation et de la polarisation 

raciales sous des apparences différentes. 

Alors que dans l’ensemble noua sommes encouragés par les progrès réalisés 

depuis les 22 derniers mois dans les répétitions tortueuses et complexes des 

négociations constitutionnelles, nous continuons néanmoins d’être attristés 

par la violence implacable dont aont victimes les passagers des trains et les 

cortèges funèbres dans lb régions urbaines de l’Afrique du Sud par toute une 

variété de voyous sanguinaires dont on ne connaîtrait pea le nom. Môme si 

nous louons la sagesse des dirigeants qui ne se laissent pas décourager par la 

violence et qui continuent de se préparer aux négociations, nous exhortons le 

Gouvernement sud-africain et les dirigeants noirs de redoubler d’efforts pour 

éliminer ia violence et permettre ainsi aux négociations de se dérouler dans 

une atmosphère de calme. Le Gouvernement a la responsabilité primordiale de 

maintenir la loi et l’ordre efficacement et humainemont. Toua les qirigeants 

d’Afrique du Sud ont également le devoir de contribuer b trouver une solution 

à la violence, dont aucun parti ne peut tirer avant&ge. 

Il y a aix semaines, un front patriotique constitué de ceux qui aont 

privés du droit de vote a été formé par le African National. Congress, le 

Pan-Africaniat Conqtess of Axania et d’autres. Le Front patriotique a étQ 

formci en prévision du début des négociations englobant tous les partis. Le 

Front n’a vraimeut rien de sinistre. Nous le saluons, car nous croyons que 

l’union des victimes do l’apartheid est cruciale ai ces négociations 

importantes pour une nouvelle Afrique du Sud doivent être pacifiques, 

significatives et fructueuses et se dérouler le plus rapidement possible. Le 

Front ne correspond aucunement a la description qu’en font ses adversaires 

- les Noirs qui se liguant contre les Blancs. Nous avons besoin d’une unité 
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dm but8 parmi le8 nombreuses factions pour &v?ter l’anarchie à la table des 

nigociations. La communauté internationale a, pax coustjquent, le devoir 

d’encourager ce but commun. 

Enfin, 10 rôle de la communauté internationale dans l’ensemble du 

processus de &gocietion en Afrique du Sud no peut être nié, Nous ne 

demandons pae à la communauté internationale de 88 mêler aux négociations 

- qui sont la prérogative exclusive de la population sud-africaine - mais nous 

8omme8 d'avi8 que les Nations Unies et la communaut.6 mondiale en général ne 

peuvent, en ce moment difficile, abandonner les Sud-Africains à leur8 propres 

moyens incertains. Il est essentiel d’appuyer ‘- constructivement et 8an8 

iagironce - le proceesus de négociation à toutes ses étapes. 
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Il fmporto égalornent que les preraionr eoient maintonuer tout au long de 

ce proceaaua afin do faim avaacor 10s négociation8 otr notamment, de faire en 

sorto que le Gouvernement sud-africain rorpocto lor l ngaqemants qu’il a pris 

de procéder à un changement ré.1 et significatif en Afrique du 6ud. 

De chaque côté de la ligna de séparation raciale dm l’Afrique du Sud il y 

a des forces fondamentales qui exercent uno polarisation et qui sont 

implacablement opposées au processus de négociation pour telle ou telle raison 

idéologique ou raciste. Maie plu5 encore, le Président Do Klerk, homme d’un 

courage et d’un réalisme incontestables, doit faire face?, dans son propre 

C!amp, à une poignée d’extrémistes haineux, totalement rdfracta?ras au 

changement, qui ont juré de recourir à la violence désespérée pour empêcher la 

naissance d’une Afrique du Sud nouvelle, afin de préserver l’apartheid. La 

communauté internationale ire doit laisser aucun doute à ces éléments 

désespérés quant aux conséquences de leurs actions. Il faut encourager le 

Président De Klerk à leur résister et exercer constarmrent des pressions sur 

son gouvernement pour l’empêcher de céder à leurs visées diaboliques. 

M-KAUW& (Sri Lanka) (interprétation de l’anglais) t La délégation 

de Sri Lanka est heureuse de noter les progrès réalisés pendant l’année 

écrwlée dans l’application de la D&zlaration sur l’apartheid et ses 

conséquences destructrices en Afrique australe, adoptée par consensus par 

1’Asaemblée g&&rale, le 14 décembre 1989. 

Le Secrétaire géebral, dans son deuxième rapport intérimaire sur 

l’application de la Déclar-ation, a souligné que I 

“au cours des 12 derniers mois, le processus d’élimination de l’apartheid 

en Afrique du Sud s’est poursuivi, malgré certaines hésitations.” 

(A/45/1052. par, 6). 

Cependant, cette activité ti bté freinée par 16 persistance de la violence 

politique. 

Les rapports du Comité spécial contre l’apartheid pour la période allant 

d’octobre 1990 à octobre 1991 font état du progrès général réalisé WI Afrique 

du Sud dans le processus d’élimination de l’aparttleid et ver8 l’ouverture de 

négociations sur une nouvelle constitution. Tout en déplorant la violence, 

qui es!. dow3p1uo un Eoefour da &53tnb3ïisntion, 
. 10 Corni& npécial estime qus la 

conclusion de l’Accord de paix national de septembre 1991 entre les autorités 
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sud-sfricainer, 1’African National Congres6 et l*Inkatha, entre autree, a 

“ouecité dee eapoire de paix l t do riconciliation”. 

Danr C* cotltexto, les rivilations relatives au financement gouvernemental 

occulte d’organisations politiquee et les rapports qui 00 multiplient mur la 

perpétration d’actes de violence par des élémenta appartenant aux forces de 

sécurité eont gravement préoccupants. Il est souhaitable que l’Accord de paix 

national soit au plus vite pleinement appliqué. 

Nous notons avec satisfaction les progrès réalisée dans la création d’un 

climat propice aux négociations. A cet égard, la libération des prisonniera 

politiqurcr et le retour en Afrique du Sud des exilés politiques ropr&ientent 

des mesurer importantes. Certaine? des autres meaures Busceptiblee de créer 

des conditionr favorables aux négociations, sont I le retrait de toutes les 

interdictions et de toutes luo restrictions appliquée8 aux organisations at 

aux personnes proscrites, le retrait des troupes des townahips, la levée de 

l’état d’urgence, l’abrogation des lois qui reotreignent l’activité politique 

et l’arrêt des procéa politiques. 

Entre-temps, afin que les gens puissent participer à la reconstruction de 

leur pays, un climat favorable doit être créé pour permettre le déroulement 

des discussions politiques libres. L’absence de violence, la liberté de 

réunion et la liberté de la presse sont trois éléments esaentiels aux 

activités et aux discussions politiques libres. 

Nous reconnaissons que depuis juin 1990, le Gouvernement sud-africain a 

pris d’importentes mesures pour démanteler les lois fondamentales de 

l’apartheid, ce qu’on appelle les piliers de l’apartheid. Néanmoins, il reste 

beaucoup à faire dans l’application de ces mesures législatives, cette 

application devrait prendre effet sans retard. 

La Déclaration sur l’apartheid et SOS conséquences destructrices en 

Afrique australe a 6noncé les directives devant régler le processus des 

négociations en Afrique du Sud. Les principes envisagés dans une nouvelle 

constitution ont été définis. Nous notons que les représentants des 

organisations politiques ont terminé les préparatifs d’une convention 

formelle, prévue le 20 décembre, pour débattre de l'avenir de l’Afrique 

du Sud. La convention de décembre concrétise la promesse qui avait été faite 

concernant l’amorce des negociations pour le démantèlement de la loi de la 

minorité blanche. 
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Nous avons noté la déclaration faite hier devant cette aasembl8e par 

M. Nelson Mandela, Prthident de 1’African National Congress. Nous estimons 

que les sanctions devraient être levées par étapes, au fur et à mesure dus 

progrès réola accomplis dans le proceasua de démocratisation en Afrique 

du Sud. A cet égard, nous rappelons la politique de sanctions contre 

l’Afrique du Sud adoptée par les chefs de gouvernement du Conunonweolth & 

Harare en octobre de la présente année. Sri. Lanka appuie totalement cette 

politique. 

Nous convanons que l’Afrique du Sud aura besoin du soutien de la 

communauté internationale pour appliquer un progranwe de changements 

socio-économiques de nature à atténuer les cons&quences destructrices de 

l’apartheid. Une assistance serait requise pour la réinsertion des exilés du 

retour. Les besoins en ressources humaines pour le développement de 2’Afriquc 

du Sud d’après l’apartheid devront également être pris en compte. 

L’Assemblée générale des Nations Unies a joué un rôle historique dans 

l’élimination de l’apartheid en Afrique du Sud. Elle doit. maintenant regardor 

au-delà de la période post-apartheid, lorsque, comme nous l'eapérone tous, uno 

Afrique du Sud non raciale, démocratique, unie et unifiee sera de retour dans 

la communauté des nations. 

M. GARDENBERC (Brésil) (interprotation de l'anglais) ! En tant que 

pays dont les racines et l'âme nationale se trouvent dans sa diversite, dans 

le mélange de peuples et de races différents venant du monde, le Brésil 

répudie catégoriquement touta forme et manifestation d'intolérance raciale. 

La Constitution brésilienne définit la pratique du racisme comme un crime des 

plus graves, pour lequel la liberté sous caution est inacceptable. Par 

consequent, au niveau international, le Brésil a toujours ajouté 8a voix 0 

toutss celles qui, au cours des dernières décennies, ont denonce et condamné 

l'apartheid. 

De plus, les liens étroits - historiques, culturels, économiques et 

politiques - qui lient le Brésil au continent africain, et 5 l'Afrique 

australe en particulier, ont rendu encore plus aique la perception de la 

situation intolérable suscitée par le système d'apartheid, ayotéme fondé sur 

le déni injustifiable des droits politiques et des droits de l'homme 

fondamentaux à la majorité du peuple sud-africain. 
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En ao0t dernier, mon payr a ou l’honneur d’aacuoillir M. Nolaon Mandela, 

Préaident du 1’African National Congrm8m. Cola a 6th un ivinoment mémornble. 

Le fait que M. Maudela allie de façon exceptionnalle l t romsrquablr la doucaur 

et la forma& dan8 IBO~ principor lui a aonquis à tout jeunair 1s coeur et 

l'raprit du peuple brésilien. En reptmmbto, 10 Prérident Pernando Coller 

o’eut rendu en virito officiel?c, on Angola, au Mowunbiquo, au Zimbabwe rrt en 

Ncunibie, clxprimant cuinai le deair du Oauvernement brérilien de renforcer 

davantage lee liena d’amitié et de coopkation avoa coa paya d'Afrique 

australe. 

Notre vif Int&rêt et nor préoccupation, oinciror faao à l'évolution 

rapide de la rituation en Afrique du Sud ont encore une autre dimension 

&gionale. Depuis la création en 1986 de la Zona do paix et de coopération de 

l’Atlantique Sud, les pays do la région, voirina do l'Afrique et de l'Amérique 

du Sud, ont exprimé à plueieurr reprisor l’orpoir qu’ils pourront accueillir 

prochainement, dans la communauté des Etats de la Zone, une Afrique du Sud 

domocratique, unie et non raciale. 

Le Brésil est convaincu de l’utilité de la Zone de pain et do coopération 

de l’Atlantique Sud et ne menagera aucun effort pour favoriser la réalioation 

de sea objectifs. A cet égard, ma délégation est convaincue que l’intégration 

future dan8 la Zone G’une Afrique du Sud démocratique, une foia liborée de 

l’apartheid, est tout à fait souhaitable et qu’elle contribuera 

considérablement au renforcement de no6 efforts communs dana la région de 

l’Atlantique Sud. 

C’erut donc avec beaucoup d'espoir qua le Br&ai1 a suivi 1'8volution du 

processus politique en Afrique du Sud. Jusqu'à présent, les résultats sont à 

la fois encourageante et insuffisante. Ouela que eoient le nombre et la 

difficulté des r,betacles que l’Afrique du Sud risque encore de trouver sur son 

chemin, il y a lieu d’être optimiatea, parce que 1s processus en cc)urs montre 

qua les parties lee plua représentativea ont choiai la voie approprik pour 

aborder la quête d'un avenir plus brillant et plua juste pour le pays, à 

savoir des moyena pacifiques, le dialogue et dos négociations directes. 

Cos derniers mois0 une ohrie d'événements positifs a donné lieu a des 

espoirs compréhensibles I l'abrogation de certaines des lois fondamentales de 

l'apartheid, une activité politique intense do la part d'organisations naguèro 
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intarditmr, la riqnaturm d'un accord do yri. natioml, 18 tonuo dm la 

Confiroace du Front patriotiqua uni, l'accord l ntro 10 Qouvornwneat 

rud-africain et le Haut Comisrariat do8 WauAona Unîms pour lor rhfugiir sur 

le proceraus de retour on Afrique du Sud drm réfugiés ot exilés politiques, 10 

large con8muuua rslon loque1 leu droit8 do l'homme doiveut &re prot/qé8. et 

la convocation de la Conventiou pour uue Afrique du Sud démocratique, qui doit 

avoir lieu ce mois.-c,I. Touter cou moaurom vont dam la bonne direction, celle 

qui mène & de larges et franches négociation8 ayant pour objet d'ar&tar des 

diaporitionr transitoires corduisant à l*ilaborstion l t % l’adoption d’uns 

nouvolls constitution et, en fin de compta, h la crhation d'une Afrique du Sud 

vérftabhmoat unie, déaocratiguo l t non rac’ale. *C'ort cette direction qui 

ramènera l'Afrique du Sud au roin de la conununaut6 de8 nationo. 

Malgré les progrès considérableo r6alisér on Afrique du Bud, il ne fait 

aucun doute qu'il reste encore beaucoup h faire et que de nombreux obstacles, 

notanunont de8 ObUtlICl8s d'ordre juridique, entravent encore le proce88us 

d'évolution on coura. Il s'agit en premier lieu do la per8istance de la 

Violence politique et de8 reterJe dan8 la libération de8 prisonnier8 

pOlitiqUe8. La rk6lation que de8 fond8 public8 Ont été mOCrètemOnt utilisés 

pour financer certaiaes organisations politiques est égcrloment pr6occupante. 

A Ce8 a8peCt.s s'ajoute la qUe8tiOn, dont il faut 8'occuper d'urgence et 

de façon appropriée, dea inégalités aocio-économiques bien enracinées qui 

touchent de larges couches de la société sud-africaine et qui restent l'un des 

héritages les plus négatifs ded décennies de ségrégation et d'apartheid. A 

cet égard, la communauté internationale a un rôle particulihrement important à 

jouer, un rôle qui ne pourra que so renforcer à moeur8 que le processus de 

changement continuera de progresser comme ROUE l'espérons toua. 

La situation en Afrique du Sud a sans doute connu des changements 

importants depuis l'adoption, il y a deux ane, de la Déclaration eur 

l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe. Il serait 

prématuré de cél6brer l'élimination de l'apartheid, tout comme il ne serait 

pas raisonnable de nier que des changements importants sont manifestement en 

cours en Afrique du Sud. Ce qui était considéré auparavant que comme n'étant 

que des rêves est maintenant en train de devenir r6alité à mesure que les 

négociations continuent d'ov,incer, bien que ce soit parfois par à-coups. 
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Lo procor~ur xatuml n’aurait pas 6th goaaible uana les efforts concert& 

de la conununauti intornetionalo et 108 offorts incesrantr der Nations Uniea. 

A cet igard, il y a lieu do rrndro un hommage particulier au Comité spécial 

contra l'apsrthoid l t b mon Prirident inlasrebls, l’hmbaasadsur Ibrahim 

Gambari du Nigirir. COIWW l'Ambarre4our Wmbari l'a lui-m&ne ri bien dit dans 

aa diclaration limiuaira, "lm aomnunauti internationalo doit roetor l ngegée" 

afin de pouvoir continuor do wrveiller et d'évaluer dana l'avenir l’évolution 

de la situation politique on Afrique du Sud. Elle doit en outre, comme l’ont 

aouligni plurimuro dirigesntu rud-africaina démocratiquea, rechercher un juste 

équillbrs entre le maintien der preneiona et le aoutien du processus 

d*&volution, y comprio 1s rupprorxion yar btapea, définie avec coin, des 

sanctions an fonction et au fur l t à meaure dea progr&s réelr accomplia lora 

des négociationo. 

Jamais depuis quo la quortion de la politique d’apartheid du Gouvernement 

sud-africain oat inrcrito h notre ordre du jour, l’Assemblée générale n’a eu 

l’occaeion de l’examiner danx des conditions aussi favorables. Le processus 

complexe et souvent difficile du démantèlement de l’apartheid avance, tout 

comme ler aégociationr en vum d'arrêter les dispositions transitoires et de 

définir un nouvel ordra conrtitutionnel qui accordera de8 droit8 égaux à toua 

les Sud-Africains. Lao progrér réalisés jusqu’à présent sont encourageants. 

Ils devraient amener la communauté internationale à réaffirmer son engagement 

et à redoubler d’effort8 pour consolider lea changements Prrévereibles en 

Af riqÿe du Sud. 

M.-m (Ouganda) (interprétation de l'acglaie) t 

Je voudrais rendre un hornmage biec mérité B 1’Ambescadeur Gamberi du Nigeria, 

Président du Comit6 spécial contre l’apartheid, pour la façon efficace dont il 

a conduit lea travaux du Comité. J’exprime itgalement ma reconnaienance 5ux 

membres du Comité. Ile ont fait un effort louable pour galvaniser la 

communauttj internationale dans la lutte contre l’apartheid et la lutte pour la 

libération en Afrique australe. Le rapport du Comité (A/46/22) donne une 

bonne évaluation des événements et sera utile pour aider 1’Aasemblée à définir 

son plan d’action. 
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Jo tionr igahmont à l ryrîmw notrm rmaonndrrmar à l’knbmradour Nyakyi 

do la Tanrrnlo. Pr6aidmnt du aroupo intor9ouvornrmmntal ahar9i dm surv~lller 

la Coutniturr do pitrolm l t do yroduitr pitrolimrr k 1’Afriqum du Sud, l t à 

1’Ambarmadrur Bumlid, Yriridmnt du Comiti aonrultmtîf du Yropranmr, 

d’mnmcrî9nmsmnt l t de Eormatlorr dsm Nationa Wnîmm pour 1’Afriqum aumtraXm, pour 

1s fagoa luaidm dont ilr ont prieenté les ragportr dm luurm orgsnms rmapmatifs. 
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L’UNU au cfourm do8 annéor a prir un0 position do principe aontre le 

raaisme, dont l’apartheid ort la pire maaifortation. La puertion 4% 

l’apartheid cet dona l’unm dmr quortione qui figurant dopuim 10 plur longtempa 

à l’ordre du jour. Le Comité apicial, notamment, 8 travail16 eanr rrlkche 

pour mobiliser 1 ‘appui de la comwnauti internationalo afin do mettre en 

plaao, de maintenir et do renforcer ler meuuroe politiquer l t 6conomiquor 

n6aesrsirer pour obliger le Bouvurnemsnt sud-africain à mettre un terme à 

1’ apartheid. Cea mesures, aaaompagnimr de la lutta do lib&ation daa 

patriotes sud-africains, mont cellrr qui ont obligé 10 r&gimo de Pretoria ir 

adopter dea mssutea provisoires pu1 pourraient aboutir au dimsnt~lement de 

l’appareil db l’apartheid. 

Il est important quo noua continuions à faire un effort concerté pour 

exercar une pression internationalo sur l’Afrique du Sud. Une levée de 

sanctions déaorganiaés ou imprudente pourrait aisbmmnt ktro contreproductivo 

et supprimer la motivation du Gouvernement sud-afriaain de négocier 

sérieueoment dm bonne foi. Ler ranctiona jouent un rôle essentiel pour 

amaurer le ruccio des négociations Four le démantèlement de l’apartheid. 

Hier, M. Nelaon Mandela, Président de 1’African National Congres8 (AK), a 

souligné l’importance des sanctions écoaomlquee et le rouhsit exprim8 par la 

population eud-africaine que ces sanctions soient maintenues. Il n’est 

qu’approprié que la communauté internationale entende leur appel. 

Il est bon de rappeler que notre objectif en Afrique du Sud eat le 

démantèlement de l’apartheid dans le but de faire pleinement respecter les 

droits de l’homme et d’assurer la création d’une Afrique du Sud démocratique 

et non raciale. La Déclaration sur l’apartheid et ses conséquence6 

destructrices en Afrique australe, adoptée par l’Assemblée générale ir sa 

seizième session extraordinaire (résolution A/S-1611, annexe), énonce les 

idées directrices pour les négociations et un programme d’action. Elle 

demande à tous les pays et aux organisations internationales d’adhérer à ce 

programme d’action et de maintenir les mesures déjà prises contre l’Afrique 

du Sud, tant qu’il n’y aura pas de prouve tangible de changements profonds et 

irréversibles dans ce pays. 

Dopuis l’adoption de la Déclaration il y a deux ans, un certain nombre 

d’ovénements se sont d&roul&s en Afrique du Sud. Il y a lieu de relever 

notamment la lihi$ration de Nelson Mandela et d’autres prisonniers politiques, 
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la .lsv&e dea restrictions frappant les organPsotionn politiquen et IR ~QV&! de 

l'état d'urge~nce. Nous nous réjouissons de l'ahrogntion des &9nd_Açts de 1923 

et 1973, du PI!~~JJ,x~#W~&,&SXB~~~~A~ et du I;wJI&!-AK~~JM- Act,, lois tristement 

cél&bres et g&&raloment reconnuea comme itant lea pilier,a de la structure 

d'apartheid. Nous sommes heureux de csnutEt.ar qu’ut~ acctz~d a pu iitru r6nlis6 

et que des priparatifs sont en aourm pour la tenue dm conversations 

multipartitea qui, noum ï'eapérona, wnorceront les n&goclations sur lu0 

questions de fond concernant lea arrangementr do transition et la 

conatltution. Ce sont des événements ponitlfa que les Membrea devraient 

encourager. 

Nous sonunes d'accord avec le Comité spécial larsqu'il remarque dans son 

rapport : 

"Il semble que l'on ait tendance à nurestimer 1661 faits positifs et à 

sous-estimer la gravité des probl&mes qui suhsiutent." 

(Al.auaLaPr. ii-l!) 
D'aprÔa le rapport du Secrétaire gén&al, il est clair que malgré lea proqrès 

accomplis, l'objectif final est loin d'être en vue. 

Il importe que le Gouvernement de l'Afrique du Sud respecte pleinement et 

immédiatement les dispositions des déclarations des Nations Unies et deu 

accords conclus avec l'ANC, qui sont contenus dans les minutes de Groote 

Schuur de mai 1990, et les minutas de Pretoria d'août 1990. Les sutorit6s 

n’ont pas pleinement respecté l’exigence de la libération de tous les 

prisonniers politiques, y compris ceux qui se trouvent dans les bantoustans. 

Le régime s’est plutôt livré & des tactiquea dilatoires en liborant quelques 

prisonniers politiques dans le cadre de la libération de prisonniers de droit 

commun, Cela 0st regrettable, car c'est permettre aux extrémistes de droite 

de perpétuer la violence contre les forces démocratiques et de revendiquer 

ensuite un statut politique pour leurs membres. 

L’Ouganda est trk inquiet de la vague de violence qui déferle sur 

l’Afrique du Sud et qui a causé de nombreuses pertes de vies ut des 

souffrances parmi In population. Il est clair que la violence est dirigoe 

contre les membres de 1’ANC et d’autres forces démocratiques. Cela ne peut 

que viser la destabilisation du processus de démantèlement de l’apartheid qui 

est on cours an co moment. Los rév6lations relotivos & la participation 
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d’éléments des forces de akuriti sud-africainee ic dea actes de violence et la 

position partiaane que le Gouvernement a prime par 1s biafa de l’appui 

financier eecret qu’il accorde à certaines organisations politique5 soulèvent 

des doutea quant b sa sincérité. Noua espérons que l’Accord de paix national, 

adopté en septembre 1991, sera appliqué et permettra de mettre un terme à la 

violence. Cala permettra à la population sud-africaine de 5e concentrer sur 

la tâche la plu5 urgente, celle de mettre rapidement un terme 8 l’apartheid. 

Je voudrais rrouligrrer la responsabilité spéciale du Gouvernement 

sud-africain pour ce qui est de mettre fin ir l’apartheid. Ainsi qu’il a 6th 

signalé dan5 le rapport du Comité spécial I 

“Uns intervention impartiale et efficace de la police aurait pu mettre un 

frein aux artes de violence que continuadent de connaitre la province du 

Natal et les agglomérations noires de la province du Tranavaal.” 
1 W46/22. par. 1 4) 

En outre, cette vague de violence est la constiquence directe de la politique 

d’ apartheid. 

La simple abrogation de certaine5 lois de l’apartheid ne signifie pas que 

l’apartheid ait été éliminé. Cette abrogation laisse en place les structures 

sociales et économique5 que l’apartheid a paeaé de longue5 années à édifier. 

En vertu de5 différente5 lois agraires, des millions de Noirs ont été epoliés 

de leurs terres, déracinés et envoyés de force dans de5 zones arides sans 

compensation. Il devient donc absolument nécessaire de mettre en place des 

mesures spécifique5 pour réparer ce5 injustices passées, notamment la crhation 

d’un programme de réforme agraire qui devrait prévoir le rétablissement des 

droits et des arrangementa de compensation pour les injustices passéea. Ces 

mesures devraient également s’accompagner d’actions affirmatives dont le but 

serait d’émanciper la majorité noire pour l’intégrer dan5 le courant dominant 

des activités économiques et politiques. L’incapacité de le faire ne pourrait 

que jeter les bases de la perpétuation de l’apartheid économique bien après la 

mine en oeuvre des changements politiques que nous nous efforçons de 

réaliser. L’Ouganda estime donc à leur juste valeur les programmes 

multilatéraux et bilatéraux dans les domaines de l'enseignement et de la 

formation destinés aux Sud-Africains qui joueront manifestement un rôle vital 

dans l’Afrique du Sud post-apartheid. 
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Nour conridhone qu’il est regrettable que le5 mursurw? timidec priaee P~IC 

le Gouvernement sud-africain aient été utilisées par certain8 commit 

justification pour rompre le conaensua international uur les sanctions. Le 

chemin reatant à parcourir pour atteindre les objectifs de la Déclrrotior sur 

l'apartheid et oe5 conséquences deotructricea en Afrique australe eet encore 

bien long. Bien qu'il y ait uno lueur d'eepoir, les obstacles restent 

nombreus et la voie est jonchéo de minoa. Noua aommea encore à l'étape 

cruciale d'ouverture des négociations. Ce sont ha aanctiona qui ont obliq& 

le régime d'apartheid (r accepter le principe de la négociatirn, rrt, à notre 

avis, c'e5t la crainte dea aanctionn qui maintiendra le Gouvernement 

sud-africain à la table des néqocfntfona. 

Le8 sanctions doivent être maintenuea jusqu'à L~J que les changements 

soient devenua profonds et irréversibles. Cependentr le5 changements ne 

pourront être considéréa comme tel5 que lorsque la Constitution adoptée par le 

rogime d’apartheid aura été miFe au rebut et remplacée par une conetitution 

qui assure la participation de toute la population sud-africaine sur un pied 

d'égalité. La mise en place de dispositions provisoirea convenuee pourrait 

être un signe de changement profond, mais la levée unilatérale des sanctions 

ne fait que saper notre effort commun. Le Comité ad hoc de5 chefs d'Etat de 

l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe, qui s'est r&uni à 

Abuja, et le5 chef5 d'Etat et de gouvernement des pays du Commonwealth, lors 

de leur Sommet d’Harare, ont montré la voie en ce qui concerne cette 

queation. Le Sommet des pays du Commonwealth, qui s'est tenu à Harare, a 

convenu de lier la levée de5 sanction8 à la réalieation de progrès précis lors 

des négociations et à l'adoption d'une conzititution démocratique en Afrique 

du Sud. 

L'Assemblée générale doit réaffirmer son appui à la Déclaration et üoit 

être cohérente avec ce qu'elle affirme, à savoir que les canctions devront 

être maintenues jusqu'à ce que notre objectif soit atteint. Seul un message 

clair comme celui-ci maintiendra l’Afrique du Sud à la table dea 

négociations. L'Ouganda, pour sa part, continuera sans équivoque ii respecter 

cet objectif. 
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Mt.b&-~~T~TUH (Finlande) (interprétatfon de l'anglais) : Je fais 

cette dblaration au nom des cinq paya nordiques, le Danemark, l’Islande, la 

Norvàgu, la Suêde et mon propre pays, la Pinlande. 

Lea pays nordiques ont suivi avec grand intérêt les faits nouveaux qui 

sont intervenus en Afrique du Sud au cours des 12 derrriera mois. Des 

changemonts fondamentaux aont intervenus. Les paya nordiques approuvent 

l’accord historique et important relatif à la convocation de la Convention 

pour une Afrique du Sud démocratique ayant pour objet de discuter do la future 

constitution sud-africaino et des mesures tranaitoirea qui permettront 

d’assurer à tous les Sud-Africains l’exercice de tous 108 droita politiques. 

Cea mesures moritent tout l’appui et l’encouragement de la conununar& 

internationale. 

Lea pays nordiques trouvent encourageant que le Gouvernement sud-africain 

ait rempli sa promesse d’abolir les lois sur l’apartheid, n4zamment les m 

Mg Group Areas iU..t~, le ii.~&~&- Act et - le fondement même de 

l’édifice de l’apartheid - le Popul . Ainsi, à 

l’exception de la Constitution elle-même, le fondement officiel de l’apartheid 

a, en réalité, cessé d’exister. 

Le simple fait de mentionner cea lois évoque l'état d'avilissement dans 

lequel tant de Sud-Africains ont vécu pendant si longtemps. Comment, au 

XXe siècle, une société a-t-elle pu imposer une ségrétation 8 84 0 de sa 

population en la consignant dans 13 \ de son territoire7 Comment a-t-elle pu 

classer se8 citoyens et leurs droits en fonction de la race et interdire 

l’accès aux lieux publics à la grande majorité de sa population7 Tout cela 

dépasse l'entendement. 

Sans jamais oublier le passé cruel, nous devons maintenant nous tourner 

ensemble vers un avenir plus brillant pour tous les Sud-Africains. Les pays 

nordiques estiment que le processus en cours en Afrique du Sud est aujourd'hui 

irréversible. De nombreux obstacles subsistent, mais une Afrique du Sud unie, 

démocratique et non raciale émergera des ruines de l'apartheid. 

Depuis que les piliers de l'apartheid ont oté renversés, l'attention 

internationale a commencé à se tourner vers la situation socio-économique en 

Afrique du Sud. Les injustices sociales et économiques dues a l'apartheid 

restent graves. Des politiques sociales et économiques allant au-delà de 
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l'abrogation de la ligirlation sont iAdispen8ables. Dans CO domaina, 

toutefoi8, les priorités devront Gtte décidées mur une base démocratique par 

les Sud-Africains, on Aftiqum du Sud. A cet égard, lmo paya nordique8 

confirment leur volonté d'appuyer les efforts faits actuellement on Afrique 

du Sud pour ao8urer la démocratisation et pour combler 108 fou8éo économiques 

et uociaux aon8idérabler dont l ot tesponaablo le ryrthmm d'apartheid. Les 

pays nordique8 iuivrnt de tr/a prés la situation en Afrique du Sud, ce qui 

leur perm8ttra de jug8r du moment où il eera opportun de love; les sanctions 

qu'ile continuent B appliquer. 

Alora que 1'Afriquo du Sud progtease ver8 la démocratie, il est très 

alarmant quo la violence daA0 le8 townships ait pris des proportion8 ai 

effrayant88 I On effet, 5 000 p8r8OAA98 Ont été tuée8 depuir février dernier. 

Il appartient principalement 8u GOUVetAemeAt sud-africain de fsite ce8stw ce 

cycle de violence aberrant. Les rapporte selon lesquels de8 membres de la 

police et dos forcos de sécurité 8Ud-afriCaiAe8 auraient eacoutagé la violence 

doivent faire l’objet d’eAqUÔte8 approfondies et impartiales. 

Les pays AOtdiqUu8 se félicitent de l'Accord de paix Aatioaal cooclu en 

septembre 8ur UA Certain nombre de mesures Visant 21 pr6veAir 1s violence. cet 

accord doit itre respecté par toutes les parties concernées. Toutes les 

parties et toue les individu8 oat la respoaaabilité d'oeuvrer en faveur do la 

paix. si la ViOleACe A*@sti PAA jugulée, elle pourrait gravemeat compromettre 

le processus d’b3bli6semeAt d'uAe société démocratique eA Afrique du Sud. 

La quête eA vue d'UAe Afrique du Sud meilleure a considérablement 

progressé depuis l'aanée dernière. Lea pays AOrdiqUes espèrent que 

l'Assemblée générale, à la pré8eAte session, jugera à Aouveau possible 

d'adopter par confmnmas une résolution sut les efforts internationaux 

susceptibles d'aider l'Afrique du Sud sur la voie d'UA avenir démocratique et 

non racial. Il est important que la solidarité Internationale se manifeste 

une fois de plua de façon unanime pour appuyor le processus de négociation en 

cours. 

&AQQ&X& (Népal) (interprétation de l'anglais) t Je voudrais 

commencer par adresser à M. N~~SOA Mandola, Président de l'ifrican National 

Congress, les remerciements sincères de mt délégation pour avoir partage avec 

nous, dans son allocution d'hier, sa vision d'une Afrique du Sud nouvelle. 
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J'&immr&i8 igaJmmmnt filiaitmr W. C18ronoo Uekhwotu, Ptimidmnt du Pmn 

Afriamht Conpro of Amuh de 1m d&clar@tioa qu'il a faite h 1'Aremmblis 

g~nCral0. 

k dib@t conmaari à l'apartheid par 1'Ar~omblio giniralo cmtto aan60 00 

diroula à ua awnoat oruclml pour la pouplo d*Afriqum du Sud. Etant doani Za 

transformation rapidm dmr rmlatioas internationales, l'@ffondremaat dm 

l'apartheid IOUI 10 poids dm MOI propror maux a'omt plur qu'uao qumotion de 

tampa . LB qurmtion mat dm savoir combima de tmmpm cmls pr-adra-t-il l acore. 

La conmunauti iatozaationsle espère rîncèrmmeat que la transformation de 

l'Afrique du Sud en unm rocîité non raciale mt démocrstique sera rapide mt 

pacifique. 
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Cet espoir est reflété dana l’hiatorique Dklsration sur l’apartheid et 

ees conséquences destructrices en Afrique auotralo, adoptho par consenauo lora 

de la seirième session extraordinaire de l’hcrembl~e qénirsle, coaaacrée à 

l’apartheid. La Déclaration énonce en termes clairs les mmauroa que doit 

prendre le régime minoritaire afin de créer un climat propico aux négociationa 

pour mettre tia b l’apartheid. Les priaciper, ler lignor diroctricm et le 

programme d’action contenus dans la Déclaration sont r6affirmés dans la 

r6solution 451176 A et danx la décision 45/4S7 8. 

Ces dernières années, UD'~ évolution encourageanto s’est produite en 

Afrique du Sud. Il convient en effet de 80 féliciter que les principales lois 

érigeant l’apartheid en institution aient et6 abrogées. Pourtant, l’apartheid 

persiste dans les attitudes et dans la pratique. A moins que dea mesurea 

radicales soient priaes, l’abrogation des lois d’apartheid n’aura guère 

d’incidence mur les disparités socio-économique8 créées par dea année8 de 

racisme institutionaaliré. 

L’accord r6cemment intervenu entre le Gouvernoinoat sud-africain et le 

Haut Commissaire des Nations Unies aux réfugiés au sujet du retour dea 

réfugiés et des exilés politiques est un autre fait positif. De même, nous 

nous félicitons do la libération de plusieurs prisonnier8 politiquor au coure 

de8 dernières années. Cependant, de nombreux combattante do la liberté sont 

encore détonue, notamment dans les “foyers nationaux” prétendument 

indépendants. Le Népal se joint ir la commuaauté internationale pour demander 

la libération sans délai de toua les prisonniers politiques. Noua croyons 

qu’une telle me8ure est essentielle pour créer un climat propice à des 

négociations politiques. 

Ma délégation est gravement préoccupée par la poursuite de la violence en 

Afrique du Sud. L’apartheid est en soi une forme extrême de violence contre 

la vie et contre la dignité humaines, L’apartheid a entretenu la violence et 

érigé la haine en institution. La culture de la violence qui SO répand de 

plus en plus semble procéder d’un sinistre complot pour faire dérailler le 

procossus politique en cours. Si on laiSSe e’envenimer les choses, l’avenir 

d’une Afrique du Sud démocratique risque d’être gravement compromis. L9S 

révélations rtkentes selon lesquelles des fonds publics auraiont été utilisés 

pour financer en sous-main des actes de violence organisée suscitent de graves 
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préoccupstion~ quant aux intontionr du rigime minor!taire. Même en lui 

accordant 10 binifice du doute, la grsvo queatioa reste dosée de savoir si lea 

autorités pauvent msftriser ler forcor de sécurité. Nous LIOULI félicitons de 

la signature de l’Accord de paix national en septembre dernier. Le strict 

respect dem principe8 qui y ront consacrée et leur mise en oeuvre eoat 

easentielr #i l’on vmut que le procurrur de changement progresas en Afrique 

du Sud. 

Le Népal 80 félicite de l’accord intervenu entre 1’African National 

Congrese et le Pan-Africanist Congrerr of Aoania our un certain nombre de 

question8 politiquer cruciales. Cet accord assoiera la position des 

combattants de la liberté dan8 les négoniations eur !‘aveair de l’Afrique 

du Sud. Noue noue réjouissons à cet tyard de la convocation de la Réunion 

préparatoire de la Convention pour une Afrique du Sud démocratique. Nous 

eepérons sincèrement que ler négociations conduirolet à une société 

démocratique et non raciale. 

Le Népal appuie le procoscrur crucial visant la fin négociée et pacifique 

de l’apartheid en Afrique du Sud. Les metwres d’ores et déjà prises eont une 

partie importante dudit proce88ue. Toutefois, les principes fondamentaux 

enonces dans la Diclaratio*l de la seiaiéme ression extraordinaire soat encore 

loin d’être appliqués. Pour rendre le processus de démantèlement de 

l’apartheid irréversible, il suffit de 68 mettre d’accord mur lea modalité8 de 

promulgation d’une nouvelle comtftution, d’agir dane ce 8eno et de convenir 

d’arrangement8 transitoire8 pour administrer le pays jusqu’à l’entrée en 

vigueur d’une nouvelle constitution. En attendant, le Népal continuera 

d’appuyer le maintien des prersions nécessairea contre le régime. 

Ces presaioas ont pour nom sanctions économiques et respect de l’embargo 

sur 106 armes imposé b l’encontre de l’Afrique du Sud par le Coaseil de 

sécurité. Dans l’intervalle, la reprise de ce que l’on appelle des liens 

“d’individu à individu*’ avec les organisations démocratiques, unifiées et non 

raciales d’Afrique au Sud doit 80 faire avec la plus grande circonspection. 

Je saisis cette occaaioa pour rendre un vibrant hommage aux dirigeants des 

mouvements de libération nationale pour In sagesse politique dont ils font 

montre dans leur lutte legitime pour éliminer l’apartheid par des moyens 

pacif iquos. La transition pacifique de l’Afrique du Sud vers une soci6t6 
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dimoctatiguo et non raoiale inaugutora une nouvollo ira do paix et do 

prosp6rité en Afriguo auitriulol elle Bora un grand par en avant vbru le 

renforcemont de la paix ot de la r6ouriti iutorrrationalor. 

Je tiens à remercier la Comiti rpicial contra l’apartheid do uon rspport 

complet ouf l’apartheid et k rondro homnago au Progranmne d’enseignement et de 

formation des Nations Unie8 pour l’Afrique australo. Lo travail du Centre 

contre l’apartheid mérite non 6loges. Sous la direction éclair&e de 

M. ibrahim Gambari, du Nigiria, 10 Cemit rpécial continuo d’ftre, au niveau 

international, le centra nerveux pour lor guortioar oonaernant l’apartheid et 

1’Afripuo du piud. Il a joui un rôle de pronier plan on coordonnant las 

effottr internationaux à l’igard du proaoaruo on couru dm n6gociations 

élargior pour l'instauration d’un* d&noaratim pluralirto l t non raciale en 

Afrique du Sud. NOUE appuyoae ranr rhwvo 106 effortr du Comiti sp6cial pour 

maintenir 10 aormonma iatornational eut la quertion l t pour con5ervor leur 

orientation à cm6 importantor négoaiatione. 

m (Madagascar) a Madagascar, par aa oituation 

géographique et son passé colonial, ne peut que auivre avec intérêt 

l'évolution de la situation on Afrique du Sud. 

Si nouo avons pris acte avec rstiafaction de l’abrogation dna fondement8 

juridique5 de l'apartheid, noue avons aussi reconnu le fait que dans la 

pratique l'apartheid no re gonnne par du jour au lendemain. La majorité de la 

population d'Afrique du Sud continue, dans ua vie quotidienne, à souffrir du 

carcan que de5 décennies de lois oppressives et de mentalité discriminatoire 

ont imposé. 

Toutefoia, le5 moyens d’accélérer l’kadication de l’apartheid se 

trouvent d'ores et déjà entre 155 mains de la population sud-africainet il 

inconbe aux différent5 groupe5 de le5 mettre en oeuvre. Cee moyens 

s'appellent volonté poijtique pour le Gouvernement aud-africain, acceptation 

du changement pour la minorité blanche, détermination d'atteindre le but en 

restant solidaire8 pour lea mouvement5 de libération et le5 partis politique8 

noirs. 

Dans ce contexte, nous avons noté avec optimisme la formation du Front 

patriotique uni. Le Front concrétise l'évidence que l'unité eat la meilleure 

arme dos mouvement8 de libération pour faire face aux difficulté5 inhérentes 
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au proaeseus cm couro et: pour dijouor 1~ msnoruvrma ourdiœr par acbrtains 

grouper avmu l’inlention délibérée de retardar, l t mho d’omyiiuher, 

l’avhement d’una Afrique du Sud nouvollo, non rsoish l t dimoaratique. 
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Les mouvements de libération et les organisations anti-apartheid groupés 

dans le Front patriotique uni ont su faire des concessions et accepter des 

compromis. Ayant fait passer l'intérêt supérieur de leur nation avant les 

ambitions de leurs partis, ils ont a0nné une preuve de leur maturité 

politique. La stratégie commune esquissée dans la Déclaration de Durban 

commence à porter ses.fruits. comme l'a montré la solidarité aes travailleurs 

noirs lors des grèves aes 4 et 5 novembre 1992. 

Mais un gain plus marquant encore de l'unité du Front est celui d'avoir 

accéléré le processus en soulignant la nécessité et l'urgence d'entamer enfin 

aes négociations authentiques sur l'avenir de l'Afrique du Sud. Et cela nous 

amène à faire le point sur ces négociations. 

Les 20 et 21 décembre 1991, la Convention pour une Afrique du Sud 

démocratique tiendra ses assises à Johannesburg et réunira tous les groupes 

- y compris le parti du Gouvernement sud-africain - en qualité de 

participants. En ce moment même, un comité permanent, formé les 29 et 

30 novembre derniers, s'occupe d’examiner les questions dont la Convention 

sera saisie. 

Tous les groupes politiques - hormis le parti conservateur - sont 

unanimes sur le caractère incontournable des négociations et acceptent les 

principes des droits fondamentaux. Les divergences cosnnencent lorsqu'il 

s'agit de définir les arrangements relatifs à la période de transition et le 

cadre d'élaboration de la dture constitution a les mouvements de libération 

réclament un gouvernement de transition et une assemblée constituante élue, et 

ils souhaitent la participation de la conawnauté internationale, arguant que 

le Gouvernement sud-africain, de par ses fonctions , sera, qu'il le veuille ou 

POP. à la fois juge et partie. Le Gouvernement sud-africain, au début opposé 

totalement à l'idée de gouvernement transitoire et d'assemblée constituante, 

étaie sa position sur la légalité et la constitutionnalité de sa charge. Le 

Gouvernement sud-africain se déclare maintenant n'être pas opposé à l'idée de 

mécanismes de transition, sous réserve que ces mécanismes soient négociés et 

aéciaés par la conférence multipartite. 

Madagascar est encline à abonder dans le sens du Front patriotique uni, 

et je réitère ici la proposition faite le 4 octobre dernier h ce même podium 

par M. Césaire Rabenoro, Ministre malgache des affaires étrangères, selon 

laquelle l'Organisation des Nations Unies, pour rester conséquente dans la 
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luth contre 1 ‘apnrtha.id, 138 Uovnit de proponar uea bonr offiass, ua mkdiation 

et mhmr mon arbitrage (I toutea les ysrt~ler. A notrr avil, l’in~pertialiti crrt 

indiryenaable ir l’inateuration d’un ulimet do aonfianao l ntrr lus 

protngonlaten. Elle permettra de lever les ambiguïté6 et uera une gererrtis de 

l’authenticité du proce18uar 

Cale itent, c’est naturellemont eux Sud-Afriaeino rux-mher qu’il 

appartient do définir le deatin do leur ~>yr rt do choisir lor moyrnr d’y 

parvenir. En tant qu*Etat Membre de cette orgeniaation, en tant que nation 

voiairre de le leur, noua leur souhaitons de trouver une formulation qui 

réduise les divergencea at no léao aucun groupe. Una gageuru! Mais c’est le 

prix du conuenaua. 

Me délégation resto prcioccupée par la psruistence de la violetnco dans loe 

communautés noires d’Afrique du Sud, La uignaturo de l’Accord de yair 

national avait soulevé des espoirs sur le raatauration de l’ordre. Il n’en 

fut rien. Nous ongageona le gouvernement de l’Afrique du Sud à prendre des 

me8uree fermes afin d’endiguer latu vaguer de violrnco toujours renouvelées qui 

déferlent sur les townahips. Une prise de position franche doa autoritéa 

sud-africaines contribuerait b mettre fin è cette lutte fratricide. Nous 

sommes toua conscients des coaséqusncos de la violence eur le vie dm cette 

couche do le population déjb ai déuhéritbe, et nous pouvons déjà imaginer 

l’impact do CBB massacres dur l’inconscient collectif du paya. Aueai 

exhirtons-nous toutoe 10~ partiaa à appliquer et h respecter le code de 

conduite édicté on commun lora de la conférence pour la paix. Noua lea 

invitons à travailler ensemble et de bonne foi pour faire échec aux forces, 

quelles qu’elles Boiontr roaponsebles do ces tueries. Il va sena dire que ce 

climat de guerrs civile entrave le tenue des négociations, met un frein à 

1’6conomie et compromet le atebilité de l’Afrique du Sud pont-apartheid. 

Jo voudrais maintenant aborder le queetion délicate et combien 

controversée des sanctions contre l’Afrique du Sud. 

Madagascar est pour le maintien dea sanctions obligatoires relatives h 

l’embargo sur lea armes, que le Conseil de sécurité à déc&& depuis 1977. 

Concernant les autre8 sanctions, mon pay8, tenant compte de l’évolution de la 

situation on Afrique du Sud, ot aussi do la mutation en coura eu plan 

international, 80 prononce en faveur do le lev6e sélective et volontaire des 

sanctions écnr.omkquos, culturelles ot autres. 
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Mou~ IOIIUMU d’avlr d@ lrrirrrr i chaque Etat Mmbro Ir roln de juger de 

l’opportunil& do la lav& der sanction8 oiloctiwment apyliqucisa et de fixer 

lui-mEme lor prioritéo et 10 ualsndrier do aetto lrvie. Madagaauar eut: 

nonvaincus quo l’ouwrtura orkéo par 1s 1~60 do certaînos asnations, en 

ymrmottant d’avoir drr contaatr glus dirmctr avec Pretoria, permet d’exercer 

uno yroarion igalamont plus dîrruta et ylur poritivo. 

Wa diligatîun tie& a roullqner iai quo mn yoritAon via-à-vlr deu 

rrnctîonr n’ontnm~ on rian ron appui aux prinaipr contrnur dans la 

Dialarstion sur 1 *apartheid et aou aorrnéquenaea deatruatriaea an Afr iqae 

auatralO. Et nous voudriuna raiaîr caette oacauion pour r6nfflrmsr notre 

roution aux mouvrmrntr do libération danr Il.euru efforts pur l’éliminet;i.on da 

l’apartheid par dsu moyens pacifiquar rt pour l’inataurntian d’une aoci$té 

démuoratique, non racial. et unir on Afrique du 8ud. 

Wa déligation voudrait wgrimor ~8 roconnairuanao (su Haut Commiusnriat 

dor Nationr Uniea P.UL 1~ réfugiés pour les offorta qu’il dépïoie pour 

rapatrier en Afrique du SuU lea r6fugifa at l..aa exilés politiquea. NOU8 

oommo~ porrusdér qu’il a’acqufttera de ua t&che avec efficacité, malgrh lea 

di~ficultér et l’importance do l’opération. 

Nous otprimons également notre satisfaction au Comité spicial contre 

l’apartheid. Il accomplit la difficile mission de mener la majorité 

sud-africaine b la démocratie, en faisant preuve de ténacité maia aussi 

d’ctaprit d’analyse et d’objectivité. Noue soutenons uanu réserve son appel à 

1s communauté internationale d’accorder non plein appui au proceaaua qui ne 

pourauit en Afrique du Sud, notamment par l’accroissemont de l’aaaiatance 

matérielle, financière ot nutro, afin de contribuer à corriger lea in6gelités 

aocio-économiqusa flagrantes, en particulier dans les domaine8 de l’éducation, 

de la santé, du logement et 3es services sociaux. Nous appuyono tout 

spécialement la requête du Comité d’accroître l’aido humanitaire pour la 

réinaertion sociale des exiléa politiques et dea prisonniers politiques 

libérés. 

L’Afrique du Sud en transition est confrontée à des ambiguïtos et à des 

contradictions, qui sapent la progression de sa marche vers la démocratie non 

racialo et menacent de la plonger dans le chaos. Mais, en même temps, co 

processus fragile porte en lui les aspirations et I’espoir de tout un peuple. 
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Ma Uiléyatlan reste aonfisnt~ yum 10 barr amno, la juetiao l t Ir droit 

prévaudront, l t qum X0 Jour n’omt ylur a1 floigni oii 1'Afriqum du 8ud 

rojaindra lr aonoort d#r nktioor, où ahaarrr ,aonnaPtra 10 f,fil* qui. lu4 

revimnt . 


